
! INl:JMERO~HiSPEC1'At' : ,;; 30 mars 2016

"""'0";"" '.'·U"""_-':'·'RN· ,:"'.' .\" , '..,\,,' [ ,J.;.nJ ....1\" "
" .' , "1 "'; ;. ',' . " , • ','," ;~l ,.' ,-',; ," ' , '

;.' .,~
" _',;J

"

',', T;; ,

-;; ~' '; :Y.~hél ;-">' 't -~ ,'-r'; Il;

',FARAISSANT'LE')1~r1 ET~LE 16 Dt' cÎl.AQùt'MoI~rA'toME', . . ' , ,

- '':; ',1':' , ..

" .

ACHAT

::;, ... .. " "

ANNONCES

NB. Le paiement à l~vance ;~tla ~'eulegarantie ;ourilirJ;~feVtJsérif.) , H...:<~'Cf ~.::~

; . :p.tii'rtÔUJ,fi!rtSeighe.iffimt'éi:im{iéMè'litàire, 91adreSseWtl'EDff'(J(j()) Tél.: (22~)22213 /8/222/6107 /OB Fax: (228)~22214 89 B.P : 891- LOME

• Récépissé de déclaration d'associations .. 10000 F

• Av~s~ ~f"f~~~~~{'3n~~T~~~h2e
msertronS1 ; ~ ~ 20000 F

• Avis d'immatriculation ..::: 10000 F
". G~ifiC$i~.mfU:..!i\:tg(::'?:~ ..h;.:i ..~·.::j.i...J ~OOF

i!! :' ._'

,'Of -,_:

", i

ACTES DU GOUVERNEMENT
.DEc,LA ,REPUâ.~ldl1E;' fOGOl:AISl:. -,

l ',,".', - :- Î; _. . "_ - { ~;,' ,1 ' \: ~.- .• ,! ,.

LOIS',! ORDONNANGES, DECRETS, ..

A~R~JeSI,,~T' DçÇI~IHNS,~,.'')
.. ,',,....,.--

LOIS

2016
14 mars-Loi uniforme n° 2,0:16-005 portant .r~Q.I!'l~tation des Bur~aux
d'Information sur le Crédit (BIC) dans les Etats membres de 'I;Unio'n
Monétaire Oue$\-fIfricaine·(UM§)A): ..... ,."", ..... ,.., .." ..•... ,.; ••...... ,.. :.....,' ..2

30'mars-Loi n° 2016-006, 'poitarit liberté d'accès à l'iriforriiatiôn et à.~
documentauon publiques:,· .. ,.. ,..": ..,,.. ,..: ,:. , " ..,.:: ::"" ::,',':,.. 14

30 mars-Loi_'n~ -2016~007,:r~lative aux ,espaces maritim~:> sous
juridiction nationale, ,.;-0 ••••... , .• ,-, : ,.": .. ,., , ..•....•.. , •••....• , •• , ••...•. ,19

DECRETS
2016

13 janv.-Décret n° 2016-002/PR autorisant la modification de l'arrêté

portan.t,.exte.,n.s..io.•~•.Ma.3.p,....\?f:..,...I~...J.~~.~..:RourJ'~.·~~....~~ .: ,n.tl~~I;~.P,loitation
de réseà:ùi ~e !c;o~m~'l{~tlq~~ ~!~~r~~_i~U~~.•~b~i!eS ,2G})çtroyée à
atlantiqUErTé1éC:OIT1Togt)~Mod9).: ' ::"." , ".",.: ,::: .. , 20" ,,~.. ' ~'.:", ., '> ',' t;~:'.} !~~~t

03 mars:.éécretJl~ 2O~6..&22/PR portaîil ~orrlilÎlatrol'llUitl'e étranger dans
l'ordre du Mono .... :P.~:,•.·..L.f ..,;;.:,·...:,..,.•,·;·..(.".·-;,..,;..i,:'.( •.... " , ..... ,., .... ".,' .. 20

09 mars-DéÇl:Tt!):,20 1~cP23/R~ p~~ant n~m.in~y'pr ~ ti!f,e,étr<)Qger.9f:tns
l'Ordre Nationafdu Ménte .. , , ,.. , , , :" :.. 21

11 n1àrs-Dêdrét l'Id;2016'-02~IPR ~rtSnt rattachemént dè l'Institut'de la
Jeunesse et des Sports (INJS) à l'Université de Lomé '(Ul) ..;),;,..:..:... 21

11 mars-Décret n~,20,1a..0251P~ ffle~t fip aux fonçtions d'un directeur
de cabinet. ..,.. " :: ..•....,.; .....•.,.; : , ,.'.. , "1 " ,.,", .. " 21

11 mars-Décret n° 2016-026/PR abrogeant le décret n° 2008-028/PR du
15 février 2008 portant nomination , : 22

11 mars-Décr~t n° 2016-027/PR portant fixation du taux de l'intérêtléqal
liIu tit(e de l'~nnéeo,ciw.~;:,2016., .•:.~:,..;; , '•....•.................... " ..•:...•., .. 22

1l.mars-Décret n° 201'6.~Q2~/PRportant titularisatipn ,.., : 23
• ,- \;1,,' .:';._" "1~.~;'_:.' _,:' ~ . ,0 .•. ~ .

:fl mars-Dé'érèt')lo 2016:b301PR port~nt nominatidn du président de
l'Université de Kara ,.., " ,.., ", ,......•... : 24



, '
30 mars 20162

18 mars-Décret n° 2016~035/PRabrogeant I,edécret ",°2009-144/PR
du 20 mài 290911o~t nQg,inatîonq~lJnsècrétaÎr&;tJéliérai.:·;....•: : 241,~ ;'",.~L;," ;\" ;::~.:-)-_ i. -',:~.;; _, ,,'..:- ~..
18 rYlf:lrs-~ret ~o h16'936/PR abrogeant le 'd~et rio ~01()..,f29/~
du 29 ootOlke 201~rtâi'ît nomination (fun secrétaire généra( ...•..J!5
18 mars-Décret n° 2016-037/PR abr<>gJ:ant)~décret~n·.?014-:-054/PR
du 05 mars 2014 portant nomination d'un seèrétaire généraL '25

18 mars-Décret n° 2016-0~8IPR al;)rogeal)t le décret n° 2009-P56/PR
du 25 mars 2009 portant nominàtion :.:.' :.::: :..: : ~5

:18 mars-Décret n° 2016-039/PR abrogeant le décret n° 1~8-088/PR
du 11septembre 1998 portant nomination ~ ; 26

·ACTES DUGOUVERNEMENT'DE l4
REPUBLlQUe.TP<;ÔLAISE, ...

...___...._-,., .Ô, l'

.- LOIS, ~ROONNANCES,:i)ECRETS,
ARRETES ET DECJSlONS,

LOIS

'_.()I·UNI~ORME, ~,~2Q,~:.oO~J(u~4.P.;la·rS2016, '"J

PORTANT REGLEMENTATION DES BUREAUX
D'INFORMATION SUR LE CREDIT (BIC) DANSLÊS .

ETATS MEMBRES DE L'UNION MONETAIRE
OUEST -AFRICAINE (UMOA)

L'Assemblée nationale a'déObéré .et a~()pté ;

Le président d~ .Ia Républiqu, p•.omulgue ,la loi .don,t
ta teneur suit: . ,

;TITRE 1er - DISPOSITIONS GENERAL.ES'
CHAPITRE 1er: DEFINITIONS

,
Article premier:

Au ,sens de la présente loi, il faut entendre par:

Actions défavorables ou préjudiCiables: tout refus ou
annulation de crédit ou changement défavorable dans les
termes et condltionsd'unè fransacüon concernant ùri contrat
de.prêt ou de services" impliquant une personne physique
ou morale:

,BCGAQ ou,Banque f;,.fNJtt;lle: Banqije Centr~le des Etats
de l'Afrique de l'Ouest· d : ; '.~_- _::_~~'. :, . r :~!',-- : ,- '
8uréau ,&ft:irnÛftion:sui"'~QédIt(Eitq : personne mOrale
~pr~ée qyi effectu~".à .titre de profession habituelle, la
collecte,' la comQilatiOn, le stockage, le traitement et la
diffusion d'informations sur le crédit et autres données
\çt>nn~es: qUi 'Soni veçU$~à .partir de sources ou de
. fournisseurs de données, conformément à ·un .accord
§péciflque signé par les parties, aux fins de compilation et
'de mise à disposition de rapports de crédit et offrant des
servlçes àv~~ur ~joutée aux ütilisateurs ;

, ' .:.",' 1

Client: le consommateur. ou l'emprunteur, personne
physique ou mor~1edont les données ont été ou pourraient
être incluses dans l'application du BIC, conformément à
une relation contractue!le de crédit avec les fournisseurs
de d6nnéés' SUl' lé cfédit établis dans les Etats membres
del'UMOA' , ,

Consentement: l'autorisationé~te, signée, spécifique et
informée par laqueJle, Je client; personne physique ou
morale, d..onneexplicitement son accord au prêteur ou au
fournlsseur de services' de partager les données le
ce:n~rnal]t, y compris se~ dopnées'persorwe.llesl avec les
utllisatél1rs et lè BIC ou pour consulter auprès du BIC des
informations sur sa'solvabilité ;

Données publiques : tes registres, les archives, la liste, le
rouleau ou les autres données qui sont recueillies,
conservées, traitées et détenues par un ()rganisme public
ou para public et dont la nature publique ;et l'accessibilité
permanente au public sont garanties par la loi;

Données's8ltSiblesi: les données 'à caractère personnel
relatiy~.s puxopinions ou aç~ivité~ religieuse, philosophique,
pontlque, Syndicale, à la vie seXuelle ou à'la race, à la santé
et aux mesures d'ordre social;

FourbisseuFS dê'donniJes ; leS êlabliSSéments:de crédit,
les systèmes fjn~!lcier:s décentralisés, les institutions
régionales communes' de finance'ment, les institutions
financières régionales ou internationales exerçant une
activité de garantie de crédit, les opérateurs de téléphonie
fixe et mobile, les sociétés de fourniture d'eau et d'électricité
ainsi que toutes autres institutions privées ou structures
publiques notamment, juridictions et gestionnaires de
registres publics qui fournissent au BIC des informations
liées à l'historique de paiement d'une personne physique
ou morale, établis dans lès Etats membres de l'UMOA;'

.' " . .
Informations eur le crédit ou ·informalion (s) : les
informations concernant les antécédents de crédit,
J'historique de paiement d'une persOnnè'physique ou morale,
y compris sa capacité d'emprunt ou de remboursement et
son comportement, l'ensemble des risques de crédit, ,le
'volume des prêts, la maturité, les modalités et conditions,
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les remboursements, L~s garantie;s et tOlJ,S,autres
engagements financiers, ,qùi Pfi!~me~~nt de déterminer, à
tout moment, la situation financière et l'exposition de la
personne ~hysique 'Oo'l'norale œncernëe ;

R~pport de crédit: les antécédents de ,ci.édlt~l'nlstonque
de paiement ou la compilation d'informations fournies par
un BIC sur support écrit ou électronique, ;Iiés à-dés
obligations financières d'une personne physique ou morale
notamment les antécédents de paiement de ses
engagerrlents,C ou des Infoàfia,tlonS' accessibl,es. au public
et toutes autres données pertinente'srecueilfies par le BIC
et autorisées en 'vertu' de ra présente lôi :" " , "

Saoring: la mé,tpodologiestatistiqu~ dé~lçpp'ée ~,partir
des données recueillies parle BIC, Rui permehq'évaluer la
solvabilité ou le profil de risque d'un demandeur de crédit;

SerVicesiùta/èur ajout~ :,ies autres services, développés,
liés ou d~ivés de tout.traitement QU analyse sta,tistique ,
comme le scoring QUconsolidation des données f~rn~
par les utilisateurs/fournisseurs des données, QUd'autres
sources ; ,i"!:~

SFD: ,Systèmes Financie~~ Décentrèlisés ;

Traitement des ,données.: l'Qpération ou l'ensemble
d'opérations 'eu les'procédures techniques, automatisées
QU non, qui permettent de compiler, d'orgafliser, de stocker,
d'élaborer,' de sélectionner, d'extraire; de comparer,' de
partager, de transmettre ou d'effacer 'les 'informations
contenues dans une base de données;

"

UMOA : Union Monétafre Ouest Africaine ;.

Utilisateuroü litilisatetfr de doÎlnées : tout établiSsemént
de crédit ou sy~tème'fihli:irtcter décéritraflsé ou'toüs'autres
fournisseurs de~d6hhéês'âyant'tê droit djâccé~ef'â'la base
de données dl.f'Blê eri vertu' d''Un contràf avèc ie
BIC, afin d'obtenir des rapports de crédit et d'autres
services conformément aux dispositions énoncées dans la
présente l~i. " .. ' o.

',.' CHAPITREU· OeJETET CHA'MP D'APPLtCATION'
" - - ; '! ," '-, . ;:_.." ::'< ,Y _'; - •

Art,2: La présente loi fi),<eJeçadr~.Juridiquege 19création,
de l'agrément, ..de 1'.orQé;lni!?ationde l'açtivité et, de. la
supervision des é~reflù.)( d'lnforrnaâon sur I~Cré,dit (BIC)
dans les Etats merob'resde.I'UMOA '" .,

~, - - - , "

Art. 3 :La Pfé~ente lo.is'app,llqueay?< BIC, au~,f6urnisseurs
et utilisateurs de données sur ls crédit exerçsnfleurs aCftivités
sur le territoire de la République togolaise quels que soient
leur. statut juridique, le lieu de leur ~iège social 0.0. ct,Elleur
Jùfincipa!établisse~nt dans l'UMOA etJ~ national~ des
propriétaires de, leur capital social ou de leurs dirigeants,

Elle s'élPpl,ique également aux clients des fOHrniss~urs et
utitisateurs de données visés.à l'aünéapremier.cl-qessus.. ~ , -. '.... .'. .

TITRE Il ~AGREMENTETRI;TRAITO'AGREMENT D'UN BIC
, .' • ~. '.' - '. - ,- r'-' .

CHAPITRE 1er• AGREMENT D'UN BIC
"

Art. 4: Nul ne peut, sans avoir été préalablement agréé et
inscrit sur la liste des BIC, exercer l'activité de BIC, ni se
prévalol.r de la quâlite· de BIC,' n1créer l'apparence d,ece,tte
qualité par des mentions telles que « Bureau d'Informatîqn
sur le Crédit», « BIC», « crédit bureau» et « credit reference
bureau »:

AI1.,5 :.L'agrément en qualité dé BIC peut être délivré à
toute personne moralepréséléètiQnriée à l'issue d'un appel
à la concurrence et qui s'engàge à respecterlës dispositions
de la présente loi ainsi que les clauses du cahier des charqes
fixant les conditions 'génér'ales d'établlsàement et
d'exploitation des BIC, L'appel à laconcurrence est organisé
.par la Banqueceritrale.

La demande d'agrément en qualité de BIC d'une société
présélection née est adressée au ministre chargé des
Finances de l'Etat membre du siège social du BIC et déposée
auprès d~ la Banque céhtrale qui l'instruit.· .

) '. . ,'( - .
La Banque centrale informe les ministres chargés des Finances
des autres Etats membres de cette demande d'agrément.

La BCEAO vérifie si la personne morale qui demande
l'agrément satisfait aux conditions et obligations prévues
aux articles t3,A4, 16, 17, 18, 19 et 20 de la présente loi.

. La Banque centrale examiné, notamiJ1ê,htle pl~md'affaires
de l'entreprise et les moyens têêhniq'ues el' financiers qu'elle
prévoit de mettre en œwvre', Elle apprécie éga.ement
l'aptitude de.rentrepnse requérante à réaliser ses objectifs
de développement, dans des condltions compatibles avec
'une protection' soffisanté des données' sur les Clients,

.- "1' -.-. - " --, .!"·I; --.

La Banque.centrale obtienUous: les.renseignements sur.la
qualité des personnes ayant assuré l'apport des capitaux et,
'le cas échéant; sur celle de lèurs garants ainsi que sur
.l'honorabilité et l'expérience des personnes appelées â diriger,
administrer ou gérer le BIC et ses 'filiales et/ou succursales,

La BCEAO pe4Himit~r le nombre de bureaux d'informations
sur le crédit en activité dans les Etats membres de l'UMOA,
en fonction du volume d'.activi~ deg.foufl1.i~urs de données,
nctamment les établissements, d,e ~réd,it .et J~ systémes
~Ulan~rs décentraüsés etde la,taille du marché sur lequel
ils interviennent.

Une i~struçtion de la Banque ~ntr~le détermine les éléments
cà,nstitUt,fs du dossier' de,demande d'agrément ,

Art. 6,) L'agrément est prononcé par arrêté duministrechargé
des Finances deJ'Etat du siège social de l'entreprise, après
avis conforme de la Banque centrale,
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l'agfét'nerit ëst reput~avdlr été refOsé':s'il n'est ~'prononcé
à rèXpiratiOOdUdélaI de cent vihgt (f20) jours à compter de
~ r~~~,d~,~ ~emande par la Banque centrale,,!5é:)uf
avis contraire donné au dëmandéür. .' '. " , ..

l'agrémenf ~t consfut~; p~r 'nnscrfption sur la liste des
bureaux d~informatiOn sur le crédit.

éètte liste ~f~~blie~t t~nue a jourpar la Bd:ÂQqui
affec~e, un numéro d'inscription à chaque bureau
d;information' sur le crédit: "

! • '''':' ',' .''\ ,- ." i'/:

la liste dès bureaux d'information sur le crédit ainsi que les
modifications dont elle fait l'objet, y compris les radiations,'

,sont pubrlées au Jou~~1 officiel de chaquè Etat membre de
rUMOA, à I~ diligènëé dé la 'BCËAO, ' . "

, . ::',;~.' • - .". -: '1' ,

'le rèjetde I~ ~ernahdE{d'agr~ment e.st motivé etnotifié au
requérant par lettré recommandée'du ministre chargé des
Firiances de l'Etat auquel 'cèttedemande a été"açJréssée
avec accusé de réception ou tout autrè nioyen légàlÉmient
reconnu'pour attester que l'informatiOn a été portée à~a
connaissance,

Art. 7:' Un bureau d'infOmlation surl~' créditq,uÎ a ôbtenu
l'agrément dans ùn Etat meh1bre del'ljMOA est autorisé à

, exercer: son ~ctivité sur le territoir-e de la,République
togolaise, notàmment en y ouvrant des .bureaux de
repré~ntation,: des succursales et/ou des filiales,

Toutefois, prealablement à l'ouverture d'un bureau dé
représentation; d'une filiale ou d'une succursale sur: le
territoire de la République togolaise, le BIC doit notifier son
intention à la Banque Centrale,

. _' l " , , . <',

la~ d'autorisatiOn est adressée au ministre chargé
des Finances et déposée auprès de la BCEAO,

la BCEAO intbrme l'Etat du siège social du BIÇ de I~
demande fOrmulée par celui-ci ainsi que lés ministreS'chargés
des Finances ~ autres Etats membres de l'UMOA

la Banque centrale détermine, par instruction, les
infonnations que doit contenir la déclaration d'intention ainsi
que les documents à y,joindre.

CHAPITRE n- RETRAIT D'AGREMENT D'UN BIC

Art. 8 : le retrait de l'agrément d'uri BIC est prononcé par
un anêté du ministre chargé des Finances de l'Etat du siège
social du BIC, après avis conforme de la Banque centrale,
dans les cas suivants :

1. le BIC ne démarre pas effediverrÎent ses activités,dans
un délai de vingt-<iuatre (24) mois, à compter de la
notificatiOn de l'arrêté portant agrément dudit BIC:Ce
délai peutœpendant être prolongé par la 'Banque centrale
sur demande motivée du BIC. Dans ce cas, la BCEAO

informe 'le' ministre chargé des Finances de l'Etât
membré de l'l!JMOAcol'ICeme;

'1 j '._,_{,< ';

2, la commission d'infr.~tion$:graves ou ~épétées à ta
réglementation des BIC ou à toute autre réglementation
apPlica~fe aux81C';" ".""",'

J -; t. . ( . ;-~•

,3, IGrsqu'il est constaté que le BIC n'exerce plus d'adivités
,.depuisaumoins un (Ot)?R; F'

4. I~ BIC a p~Q_cédéa:ûtransfertde SQ,nsiège ~OGt~Ihors
. .d~X~MqA, y. ç6,!,pri~à la su~~ de}out~ opération de

fusion par absorpûon, scission ou création d'une société
nouvelle, ..' . . .'

·l..é>retrai,r8'agrérTient peut interVenir sur demandé du'SIC,
.après uri préaViS dê six (06) mois, ' :

C " \ ,"

En cas de retrait d'agrément, la base de données ainsi que
'foute copie élèctrènlque de secours sont transférées à la
Banque céntraïe dans .les cÔliditions et modalités fixéés
par m,.e instruction de la BCEAO, r

Art. 9 : Les demandes de retrait d'agrément sont adressées
au ministre chargé desFinancesde l'Etat du siége du BIC
et déposées auprès de la Banqûe centrale.' Elles doivent
comporter notamment le plan de liquidation, le plan de

,dédommagement du personnel et les modalités de cessation
d'utilisation·des informations'.contenues dans.la base de
données du BIC, sous peine des sanctions prévues à l'article

, 70 de la présente 10li

Art. 10 : Les BIC cessent leurs actlvltés dans le délai fixé
par la décision de retrait d'agrément

Art •.11 : le retrait ffagrément du BlC par l'Etat du siège
d'origine dudit BIC s'étend automatiquement aux bureaux
de représentation et aux succursales dans les autres Etats
membres de l'UMOA qui doivent y cesser leurs activités en
quallté de BIC,

En cas de ~etrait d'agrément d'une société-mère, chaque
ministre chargé des Finances de l'Etat d'implantation décide
du retrait-de rautonsaton d'installation de chacune des
filiales installées sur lèterntoire national.

Toutefois, à la demande d'une filiale, après avis conforme
de la BCEAO, le ministre chargé des finances de l'Etat de
son siège social peut décider que le retrait de l'agrément
de la maison-mère d'un BIC ne s'étend pas à celle-ci. Dans
ce cas, la filiale qui souhaite poursuivre les activités de
BIC, doit solliciter un agrément dans les conditions définies
parune instruction de la BCEAO.

La Banque centrale informe le ministre chargé des finances
de l'Etat d'accueil de chaque bureau de représentation,
succursale ou filiale du retrait d'agrément de la société-mère.
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Art., ,12 .: L'fi[rêté pqrta,l1t {~trait d,~..J~é\l9r~n.1e!ltgu de
l'autorisation d'insté:lliatiqn estnonûé au,BI,G,par;I~,ministre
chargé des Finances de l'Etat concerné, dans un délai de
trehte (30) jours,

l;;élrrêté est PUb!ié dans~~ jOljrnal.pfficiel d'el;~t?lt~û ~iège
social.

La BCEAO~~sure l'i~f6r~ation~es fourpi~SeJrs de pQnnées
du retrait d'agrément du BIC, . .

TITRE,III ~·DlRIGEANTS ET PERSONNEL DU BiC,.

Aiti 113,:Toute personoe'ecndamnée j!lburcri01e de'drOit
commun, pour faèlxbu usagedeJàux.erl.écriture publique,
pour faux ou usage de faux en écriture privée, de commerce
cu.de.eanqae, pour vol, pour escroquerie ou délits punis
des peioes.:de l'escroquene, pour abus de,confla",,~, pour
banqueroute, pour détourf),eme.rt de d~niers pu~U~, pour
soustraction par dépositaire public, pour extorsion de fonds
ou.valeurs, pgur corruptiqn:'pqur des iri:fractions en ~atière
de chèques, de cartes bancairesetd'autres instruments et
procédés électroniques de paiement, pour'infractlcn à la
réglementation. des relations financières extérieures, pour
infraction àla législation,çpntre le ttl~mqhiment de capitaux
et le financement du terrorisme, pousattemte au crédit de
l'Etat ou pour recel de choses obtenues à l'aide de ces
infractions, ou pout toute infraction asslmllée par la loi ou à
l'une de celles énumérées ci-dessus, ne peut:

1. diri9;er,administrer pu gérer un BIC.QUun deses bureaux
de représentation, succursales o~ filiales ; ..

2. proposer au pubJicla création d'un'BIC i
"

: . : 1t~

3."prendre des participatioryR dans le p~pital.d'un BIC,

Toute condamnation pour tentative ou complicité Clans la
commission des infractions énumérées à l'alinéa premier
emporte les mêmé's interdictions .. ' " ...

Les mêmes interdictions s'appliquent aux faillis n'on
réhabilités, aux officiers ministériels: destjtués er aux
dirigeants d'un BIt suspendus ou démis en application de
l'article 64 de la présente loi.

Les interdictions ci-dessus s'appliquen't de pleiii droit lorsque
la condarnriatibh, la faillite, la destitution, la suspension ou
la démission a été prononcée à l'étranger. Dans ce cas, le
ministère public ou l'intéressê:'peut 'saisir la j1:Jr'idlction
compétente d'une demande tendant à faire constater que
les conditions d'application des interdictions ci-dessus sont
ou non réunies; le tribunal statue après vérificàtion' de la
régularité et de la légalité de la décision étrangère, l'intéressé
dûment appelé en chambre du conseli éventue'lIernent. La
décision ne peut faire l'objet que d'un recours en cassation.

LQfSq~~la çtéqsiofl, dont ~lt~.l'u!16 des ÏI)~içtions~
al,l,p(és~nt article,:est ult~fieurementrp~ ou in~.
l'interdiction cesse de plein droit, à CQ~ition que~. nouv~1e
décision ne soit pas susceptible de voies de recôurs.
. - ; . .. . , . .' , ..' -' . ~, •....
Il;~$t ipterqitau personneldes établ~~nts de aédit et
des SFD d'exercer les fonctions de présidef)t de conseâ
~',administration ou de dir~~~4r.gênéral d'un BIC.

Art: 14 :Tout BIC dépose et tient à jour àuprès 4e ia BQnQue
centrale et du greffier chargé de la tenue du registre du
commerce' et.du crédit mobilier la.üste .des personnes
exerçant des fonctions dedirection; d'administration ou de
gérance du BIC ou de ses bureaux de réprésentation, de
ses succursales eVou de ses filiales. Tout projet de
modification'de,la liste susvisée eslnotifié à la Banque
centrale.au moins trente (30)joursavant la prise de fonction
des nouveaux dirigeants.

t...egreffier transmet copie d.e.la liste susvisée et de ses
modifications. sous huitaine, sur pélPier übre, au procureur
de la République.

Art. 15: 4l~.p~rso!1nes.q~iyçoncourent à.la direction, à
l'administration, à la gérance, au controle ou au
fonctiqnnementdes BIC, soot ten",~s au secret professionnel,
sous réserve stes dispositions ~~.I;artièl~ 24aliriéa.3 ~ ta
prèsente.lol. .:,.. 1 .'

, " . ~..'" . " .' " .

Il est interdit aux mêmes personnes d'utiliser les informations
confidentielles dont elles ont connaissance dans le cadre
de leuractivité, pour réalisel'directément'oulndirectement
des opérations pour leur propre compte ou en faire bénéficier
d'autres personnes.
, " " ; : ;, • l' ' 1~

Ces dispositions sont applicables aux fournisseurs et
utilisateurs de données, dans le cadre de leur participation
au système de partage Cf'infotrnàtions sur le crédit.

TITRE IV - REGLEMENTATION DES BIC.,

.CHAPITRE 1'" .,.FORME JURIDIQUE

Art. 16 : Le BIC est constitué sous la forme de société
anonyme à capital ftXe. Il ne peut revêtir la forme d'une
société unipersonnelle. '

Il a son siège social sur le territoire d'un des Eb;its membres
de l'UMOA. ' . '.. .

Art. 1'1:Les'actiens ëmisèsperje BlCayantsoi'lsiègesôcial
en République togolaiSé doivent revêtir la forme norilinàtive.

CHAPITRE Il'~CAPITAL Soç1AL ET RESERVE SPECIALE

Art. 18 : Le capital social des BIC ne peut être infériErurau
mon~nt,rninimal fi,~épar le consei,1des,ministres de ruMOA
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Le capital social est intégralement libéré aujôJl'de
l'agrément du Bft àconcürrenee du montant minimafexigé
dans la decision d'agrément. .

Art. 19 : Les utilisateurs et fournisseurs de données sur le
crédit ne peuvent posséder, directement ou indirectement,'
des participations au capital social d'un BIC excédant un
seuil fixé par le conseil des ministres de l'UMOA. Ce seuil
ne peut être supérieur à quarante neuf pour cent (49 %) du
capital social du BIC.

Art. 20 :' Les BIC sont tenus de constituer une réserve
spéciale, incluant toute réserve légale éventuellement exigée
par les 'lois et règlements en vigueur, alimentée par un
prélévement annuelsur les bénéfices nets réalisés, après
imputation d'un éVentuel report à noùveau déficitaire. Le
montant de ce prélèvement est fixé par une instruction de la
Banque centrale.

Là réserve spéciale peut servir à l'apurement des pertes, à
condition que toutes les autres réserves disponiblès soient
préalablement utilisées,

CHAPITRE lli-AUTORISATIONS DIVERSES

Art. 21 : S'ont subordonnées a l'autorisation préalable du
ministre chargé des' Finances, les opérations suivantes
relatives aux BIC ayant leur siège social en République
togolaise :

~. toute modification de la dénomination sociale ou du nom
commer:cial ;

2. tout transfert du siège social dans un autre Etat membre
del'UMOA;

3. toute opération de fusion par absorption ou création d'une
société nouveUe ou de scission;

4. toute dissolution anticipée;

5. toute prise ou cession de participation qui aurait pour
effet de porter la participation d'une même personne,
directemerltou par personne interposée, ou d'unrnërne
groupe de personnes agissant de concert, d'abord au-
delà de la minorité de blocage, pue.au-delàde la majorité
des drojt~ de vote. dans le BIC, ou d'abaisser cette
participation au-dessous de ces seuils;

6. toute mise en gérance ou cessation d~ rensemole.ce
ses activités en République togolaise «Ô,

Est.considéré comme rninorüé de ,blocage le nombre de voix
pouvant faire obstacle à une modification des statuts' du BIC,

Sont notammenttonsidérées comme perSOnnesinte.rpo.s
par rapport à une même personne physiquë bu morale: .

1. les personnes morales dans lesqUèlles èette personnë
"détient la majohté desdrolts de vote;' '

2. les filiales à participation majoritaire, c'est-à-dire les
sociétés dans lesquelles les sociétés visées à l'alinéa
précédent détiennent la majorité dês droits de vote" ou
dans lesquelles leur participation, ajoutée à celle dela
personne physique ou morale, dont il s'agit, détient la
majorité des droits de vote. !'

Art. 22 : Les autorisations préalables prévues au présent
chapitre sont aooordées comme en matière d'aqrëment.

CHAPITRE IV - GOMPTABIUTE ET INFORMATION DE
LA BANQUE CENTRALE

Art. 23 : Les BIC tiennent à leur siége social, principal
établissement ou 'bureaux de représentation,'succursales
et/ou filiales en République togolaise, selon le cas, une
comptabilité de feurs opérations sur le territoire de la
République togolaise et sur l'ensemble des territoires des
Etats membres de I;UMOA.

Ils tiennent, dans-les Etats autres que ceux de leur siège
social, une comptabilité .d~s' opëratlons réalisées dans
chacun des Etats membres.

Ils sont tenus, le cas échéant, d'établir leurs comptes sous
une forme consolidée, conformément aux dispositions
comptables du Système Comptable Ouest-Africain
(SYSCOA) et aux autres règles particulièrês arrêtées par
la Banque centrale,

Avant le 30 juin de l'année suivante, les bureaux d'information
sur le crédit doivent communiquer à la Banque centrale,
leurs comptes annuels, dans les délais et conditions
prescrits par la Banque centrale.

Ces comptes doivent être certifiés réguliers et sincères par
un ou plusieurs commissaire (s) aux comptes,
conformément aux règles arrêtées par l'acte uniforme de
l'Organisation pour ni.armonisation en Afrique du Droit des
Affaires (OHADA) relatif au droit des soclètéscommerclales
et du groupement d'intérêt économique.

Art. 24 :.Les BIC fournissent, à toute réquisition de la Banque
centrale, les renseignements, éclaircissements,
justifications et documents jugés utiles pour l'examen de
leur fonctiormement.et, plus généralement, le respect du
cahier des charges régissant leurs activités.

A la requête de la Banque centrale, tout commissaire aux
comptes d'lm BIC est tenu de lui communiquer tous les
rapports, 'documents et autres pièces; ainsi que tous les
renseighements jugés utiles à l'accomplissement de sa
missioh. ' ., .
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Le sepet prof~~iQnn~1 n'~~t.oPPos?l~le fli,.,~!1~.B~R~u~.
centrale, ni à l'a •••10rit~rjudic::}~r.e agi~J1tda~s.)~.l?adre

çj:~~~pr,~<?éd.u,re~.~?fl,I~. , c" """- r :

Art. 25 : Les dispositions de l'artIClê 24 de ià"presente loi
sont applicables alol)< fQum*~eur& et:l,ltil~teurs;Çl~ QOfl9ées
sude'cré'dit en oe,quj·concemedeurs'jelations,av.ec les
bureaux d'information sur'le'crédit. ' .. '.

TITRÊ' V -'SÔ~ERVISldN O'ËS'àÙREAUX
D'INFORMATION SUR LE CREDIT

, > • '; • - "\;_; J~ " : : ~ -', ' ": "." ,', i

A,{26':' L~sbur~aux dlfnfotmatidn'sur jê dtè"dit ~'6Htten'us
de se conforiTleP~'ù'Kdécisioris qü~le'consell des ministres
de l'UMOA et la Banque centH3leprenhent; dans l'exèrcicë
des pouvoirs qui leur sont conférés par le traité de l'Union
Monétaire OUestl.::Africail'ie' et les stalùts de la eâ1"lque
cel'ltralè.;" .~. '(" , . ':ni ' ; •

o',l'

Art. 27 : Les BIC sont tenus de se conformer aux normes
de qualité de service contenues dans le cahier des charges
élaboré PÇlfla BGEAO.

' ..
Art. 28.: ;L~~bureaux d'information surle,crédit sont soumis
au contrôle de la aanque centrale. I!s.ne,peuvent s'oRpqser
aux contrcles.effectués parla Banque centrale"Qu à la
demande de celle-ci; par le secr~ta(jat igén$raj de la
commission bancaire de l'UMOA ou le ministère chargé
des Finances de.la Rép!-'blique to,gpjaise.

Art. 29 ':'Eh âPPliê~tiô'n désHispos~lons dès ârticles26; 27
et 28 de la présente loi, la Banque centrale est notamment
chargée de: ' ! '-'" j -: ::

'1. veHle.r au .r'esp~cf·pàtles BIC, les tcurnlssèurs et
, les utilisateurs de' données des' disposifidtls de la

présente loi; '., , ,', " ,

2. approuver le code-de conoulte: rêgissant lès relations
entre le 'BIC et lès fourriêsseurs-dêuonnëës ef\ittnisateurs
el de veiNer à son àpplléatioh ; , ,

3. veiller au.respeotdes règles'de bonne gouvernance, de
confidentialité, de protection et de préservation des
données des clients, y compris leurs données
personnelles ét leurs droits; parl'ensemblè des parties
prenantes au dispositif de partage d'Informatidns sur le
crédit dans les Etats:rnemb,res .~, l'UMQJt.;

4.' veiller à la mise en place.de proœoiires et.mesures de
contrôle pour s'assurer de l'intégrité,'de la disponibilité
et de là sécurité des informations: '

Art. 30 .Dans l'exercice.de sesrnissions, laBanque centrale
peut effectuer des contrôles sur pièces.et SlIr plaqe. Elle a :

J,' aq~è,~~.~?~§>,Jesliyr,r.~,re9i~tres, cp~tr~ts',Pi~9c~~~~~~~~ux
, ' , de reurllons,ettousautresdocuments éri'la possession

}'bu so)~s'?ledonfrÔÎé:}d'ûti J~drriinistràté'U"r,'dirig#aflt ou
employé de tout BIC; ";.,'. '

2. lE!&è>itd'èxige'r de tdut adHlihistratéur, dIrecte'ur, âb~iteùr
ou employé d'un BIC de fournir les rènséighements ou

,,';',de produireiles liv_, registres ou decuments qelsont
en sa possesslorrcueouseon contrôle. ib(

Art:'..1~1(A la de man clede la Banque:œntrate, le.rnlalstre
chargé des Finances peut déclder-la- rnise sous
ad,l1)ir,1istrationprovisoire d'un bureau d'information sur le
crééfit,"lo~ue sa gestion méten pérli hotamméntta ~ëcurlté
dé 'l''infdfrriatidn et o'Ùrieémâiiière générale; lorsque ~aés
manquements gra~aw;aMiel]ges charges sont coastatés.

tians
1
ce'cas, le mÙ,isfre' chargé 'des Finflhces'n6mmè un

adrninistràteLr'proVlsoire auquel 'il confère les 'pouvoirs
hé2esséiires'à lé dire'6tibrl',' l'àdrninistratidrfbu la"gérante
du bureau d'information sur le crédit concerné. 1,

.)~ i
La prorogation de la durée du mandat de l'administrateur
provisoire et la levée de l'administration provisoire sont
prononcées par le ministre chargé des Finances, dans les
rTiêmes,formes. ; ,

Une 'instruction d~ :ia BCEAO précise les modal.ités de
désignation de l'administrateur provisoire. "

~,;~ ~;-.-," ;.i' ;. ,r
, ·t'admînistrateur'provfsoire' nommé 'auprès, d'un t§ùreau '

d'~ntormatÎon sur le -Crédit; au lieu de son: siège SOCial,
organise :t'ad'rhlnistràtibn 'provisoire .des bureaux- de
représentatlon et des suecursales établies:dans les autres
'Etms membres' derUMOA etqur ont bénèficié de l'agrément
duditétâbnssemenr : 'i " "

I;n casde retrait de l'autorisation d'installation auxfiliales,
Ù:idminlstrau!ù(prÔVisoir'é ,n'ômme àu~rès d'un bùreau
d'Information .sû'rlefCi-éditdahs l'Etatmembre d'implantàtlon

2d,~la 'hiaison~mèrë, codrdonne Î'administration provisoire des
'frliaies établies dans les autres Etats membres de l'UMOA
et qui onlbénéfk:ié de'l'agrément dtiait'BIC.

Art~ 32 : Les décisions de la Banque centrale sont exécutoires
de' pl~ilÎ droit 'sul'Ieterritoire de là République togolaise .

.}~,.~ - '_': "j,.: .: >:.:. •• ;

Tlr~E VI ~ACTlvtTt::SAlrrORISEES, OBLlGÂTIONS
ET DROITS DES PARTIes ,.

, CHAPITRE 1'er -Â'êTIVITESÀÜTORISEeS'DUBIC
,. .': ,~;tW -, .~;1f: 'f, w,

Art. 33 : Le BIC est aU'tonsê'à ~xercèr res activités sùivantes :

1. collecter et stocker des mformations sur.le crécit ;

2. ·traiterdes1nformatiorfs surle crëclit ;'
s >.
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3. f~sionri~rditfé;entes'sources d'ihformatio~s et mettre à
lB dispOsition des utilisateÙr!~ d~s rapports de crédit à
titre onéreux '; . " '

4. diffuser des informations de cr$:jit et des rapports pour
les utilisateurs; . ' '

5. offrir des services à valeur ajoutée aux utiiisateUfS après
autorisanonde la Banque centrale;

6 . exercer toute autre activité connexe autorisée par la
Banque centrale:

Art. 34: Le,bureau d'information sur le crédit'ldentifie I~s
cJi~nts par toutrnoyen approprié, notamment la bioméfrie.

Art: 35 : Les données recuernies et dtfftisées par le BIC
dans, un Etat membre de l'UMOA, comprenant les bases
de données et les sites, de sa",vegarqe, peuvent ~tre
délocalisées, conservées et maintenues dans un autre E,tât
membre de l'Uniot;l. " ,

Il est interdit aux BIC de délocaliser, conserver ou maintenir
les bases-de données et les sites de sauvegarde, visés à
t'alinéa précédent, en dehors de l'UMOA.

,

Art. 36 : Le BIC ne peut offrir ses services qu'eux utiliSé}t84rs
qui lui fournissent des informations en vertu du principe de
réciprôcité. .' :

l? " ' . '
Art. 37 : La diffusion par le BIC des informations s'effectue
par tout moyen technoloqique, appareil. électroniqae ou
système informatisé de traitement de .j'informanor; via tin
réseaupublic ou privé de télécommunications, pour autant
qu',Hs répondent. aux, dispositions de sécurité,
de. confidentialité, de protection, des données, y compris
les données personnelles, et d'intégrité prévues par la
présente loi.

Art. 38 ; Dans le ŒJdrede 1',exerciGede sesactivités, le BJe
peut, dans las conditions fixées par les lois et règlemen~s
en vigueur, co!leç~er, c.onserver, traiter et diffuser dans les
rapports de créditet au titre des services à. valeur ajoutée
qu'il fournit, des informations publiques notamment: '

1. l'état civil;
.," . .".

2. les données sur les décisions portant sur des dettes,
des dossiers de procédure d'insolvabilité,' des liquidations
d'entrepri~ figurant dans les,registres des;greff~s des
cours et tribunaux ;

3. les données fi9~rant dans le registre du commerce et
du crédit mobilier; le livre foncier et dans t6ütaûtre registre
ou répertoire public existartau Togo;

4. les données contenues dans la centrale des risques
bancaires de l'UMOA ;

5. les données figtlfant dans [acentrale des il'lciden,ts (je
paiement de la Banque centrale;

6. les' données contenues dans la centrale des risques
des systèmes 'financiers ~écenttalJsés';

7. les informations conservées dans la centrale des bilans
de la banque centrale;

8. les données relatives aux accords de classement ou à
toutautre système public de notation de la qualité de
signature des bénéfic~res de crédit;

9. toute autre information, de caractère public.

Art. 39 : Le BIC facture aux' utilisate~rs les services
d'in.fomIa~n~ qu'il leur fournit en fonction d'une grille tarifaire.
La grill~ est homologuée dans les èo,nditions fixées par
instruction de la Banque centrale.

Art. 4G: La grille tarifaire est portée à ta .connaissance du
public par affichage dans les locaux du BIC et par publication
dans les journaux selon une périodicité définie par la Banque
centrale.

La grille tarifaire est communiquée, selon une .pérlodicité
définie par la Banque centrale, à la BCEAO elle-même, aux
associations profèssionnelles des banques 'et
établissements financiers, 'des systèmes financiers
déCentralisés ainsi qu'aux associations de consommateurs
établies dans l'UMOA.

'"

CHAPITRE Il - OBLIGATIONS DU 'BIC, DES
FOURNISSi:URS ET [)ES UTILISATEURS [lE DONNEES

Art. 41 : Le BIC a l'obligation de :

1. mettre en place un dispositif technique approprié de
collecte des données sur le, crédit auprès des
fournisseurs de données;

2, fournir aux utilisateurs de données des rapports de crédit
détaillés, mis à jour, sur.la base des informations
historiques et courantes de crédit du client comprenant
notamment les soldes approuvés et en souffrance, les
limites de' crédit, 'tes cessations de. paiement, le solde
des arriérés;

3. ne ditfiJserque les informations dont l'ancienneté n'excède
pas cinq (5) ans ;

4. archiver tes informàtions dans un délai supplémentaire
de cinq (5) ans, et les utiliser en cas de contentieux
judiciaire ou sur requête de la BCEAO;

5. accorder aux clients; dont les antécédents de crédit
sont enregistrés dans la base de données, l'accès à
leurs propres rapports dé èréditsur présentation d'une
preuve d'identlté: .: .
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6..'accorder aux clients le droit d~ contester et de rectifier
',' -'''.''. .,.... . ,_ -,' ' .... '. -'-,

oe~ 4qnnées'les CQrn~ernant;~; '." "

1: n~ÊHtreeh, plàcie ,un 'dlsPQsîtif de traiteméntues
récl~rnaticm~ des èlièn~s; , ' ". ~,

.",1

'8: maiiltenir dés'hiveaux adéquàtsetdesnonnes minimales
, de ql.lalité des donnéeS ;

,.' )'

,9. garder u.n ~egistre de, toutes les dema~d~s, de
renseignements et demandes reçues des ,utilisateurs
dans un format qui indique notamment la finaJUépour
laquelle les renseignements ont été demandés;

. l' .' , , .", ,'1, "

'10: informer la Banque centrale sur les insuffisances' du
dispositifde"séCurité à 'chaqUe -tots que le système

, ehregistre une menace;' > ' '
, ,

11. prendre toutes les mesures nécessaires.pour s'assurer
qu'un dispositif adéquat est mis en place pour sécuriser
.la base de données et éviter l'accès, la,modification et
la divulgation d'informations par des individus y compris
les membres de son personnel ou des institutions non
autorisés .;

12. prendre. toutes les dispQsitions requises auprès, deson
personnel pour conserver les ,données personnelles
contenues dans les informations sur lé crédit de manière
strictement confidentielle;

13, prendreau rnèrnefitre que les f811rl1iS~eursde données
'toutes les mesurés nécessaires pdùrs'as~ùrer que les
données sont exactes, àjouret sinCère,s; :

14. tenir un-registresurles mahquementsrelatifs âlaqualité
des -données transmises; .

. 15. mettre en place un programme de suivi de la qualité'
des donnéès de maniërè à remonter périodiquement à '
la Banque centrale et aux utilisateurs res écarts par

rapport aux spécifications techniques définies pour les
dormées'transrntses ;' : \ ','

"
16. se soumettre à un audit annueJ.deconformité d'uncat:>in,et

externe, qui couvrira notamment les aspects
'_" ", - , ',- .. _'. -'. : _'J"f' . _: '-, ,,' " , ';,

réglementaires, techniques et opérationnels de ses
activités; ,

17. déposer un rapport de conformité, auprès de la BC!;:AO
.à la fin de chaque année ;' "

18.mettre en place utl dispositiftte contrôle interne adapté
aux spécificités de son activité; "

19. mettre en place un dispositif de sauvegarde informatique;

20. aménager ùn site de secours et élaborer un plan dé
contlnulté'd'activité etde sécurité mis ajour cru moins
une fois par an;

. 21. ~ap.Ofer ul) ,C?<i,t;l p~condui~e ~~(f~ttliqlJe.,
• '.' .'._ .. , ., .• .l' _'" ' .~

Le tJureau :d'infbrm~tion sur 1e crédit s'engage; en cas de
rettait de Sdn agréMent ou de son autorisation; '3 ne plus
exercer les activités ViSéeS à l'ar1k:Ie33 d-'dessus,' soUs peine
des sanctions prévues à l'article 70 de la présente loi,:,

Art. ~42: Tout foumiSsèur dè données doit :
~' \,....., ..
~.. Obtenir le consentementpréalat:>le du ,client pour I~ J

partage des informations sur le crédit le COncer:Aantavec
le BIC et ta consuttation desdites infonnations< par les
utilisateurs du BIC;

2. conserver le consentement du client en vertù des
dispositions de la présente loi ; ,

3. garder la confi~nt~lit4.absplue à l'ég~rd du contenu des
, informations fOU,[IlieSat,Jx EllG ; '. , ' , ,

4. signer un contrat de prestatibn de services avec le BiC et
adhérer au code de conduite et d'éthique qui confère le
statut de fournisseur de données au BIC: '

': ". ", '" ir

5. fournir au BIO'tes informations sur Ies,antécédents
. de crédtt <;I.eleurs c,ient~ ayant consenti au partage et à
la consultatlon dês informations sur le crédit les
concernant;

6. transmettre au BIC les informations sur Je crédit dans
les dé1arS fixés par instruction de la Banque centrale,

"selon Jes termes, le format établis etoonvenusavec le
BIC en vertu du contrat de prestation de services et du
code de conduite signé avec le BIC;~ - .

'7. fournir au BIC des informations sune crédit fiables.
précises, à jour etles corriger, si nécessaire dans les
conditions fixées par la présente loi.
; ~ , '. ., . . . ~

Art. 43 : L'utilisateur de données sur le crédit dott respecter
les 9l>I,igation~suivÇlntes :,

f garder la confidentialité 'a6sorue à l'égard 'du contenu
" ' des'infàrmatïons'foumles'par leBIC~.

2. mettre en œuvre tous les moyens pour s'assurer que les
membres de son personnel, appelés dans le cadre de
l'exercice de leur fonction, à accéder auxdonnëes
personnelles figurant dans les rapports de crêdit fournis
par le BIC, conservent ces données de manière
strictement çonfidentiellè , .'

3. signer un conuatde prestation de services avec le BIC et
ad hérer au code de conduite, qui confère le statut
d',utilisateur auprés du BIC;

. 4: informer le client en cas d'actions défavorables et fô~rnir
au elient.une copie du rapport de crédit qui a servi de
base à la décision ;
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5. s'abstenif é1~;c(jhÜrlUhl~liEiriê'siHf(Nmaflor1s ëoh~ues
:: -dans les.rapports.de ,crédit Et!;!: ~e~"*'tiIjjj~:f;,à, des
"' 'nnsr' da.prospsctlon C9mmer~le;,de m9rJ<~tifl9i'OU
"" aI:études! marketing , etdEl ctblage des ellenta .q.:~utf~s

utilisateurs '," !,; ;l" . ,,' . - ..,," " ".1 " '- - : ~.f~.i:

6. s'abstenir d'uMlis.er;~I:) dOl_!.né,es,çon~en,~e.sd~r;'Is.~I~s
rapports de crédit pour des études de marché et10u des
promoti6J!'i'S, 'd&'la publicitéetloude lavente'direàte de '

- ,'prooûttsrou'<lte'serviœSlcommercialisés par.j':utilisateur
- àuprès aéS'c::lièntsd"atJ~es utilisateurs ..'

''lI G~A~IT~I;JJ.ICD,~8ITS,RES9L1E~!~ _,
Section 1re: Drdlt à't·hlfonnation;du::~lient.

Art.: 44 : lè~'foutrliSiSèU~ e((itffisà1eu~ de dohhéës sont
tenus, avant de requérir léidonsérifeWférrt' (ju èlient, de lui
fot!Imir les.,jnforrFlatiOJl~~\flilntes : ",.," 'T.

1: l',?bjef de'.I~!iFql:\t~bt~'.~r0i~âi~~~~~tî~\q~;I~'diff\l~lon de
1 Information le concernaht parle BIC; ., ", i .

'.'2: Iles c~tégol'ies de données concemèes r-
3. ·...le~·.cooidQnhée~ .'dû i:~IC,aLq'Ue\'Cé'sjnforrh~ti6hS sont

transmises'; '," ;, .'. ," .,' , .

4. le ou les destinataires auxquels ces informations sont
-suscëpnbtesd'ëtre cemmuniqnèes, notamment les
autres utilisateurs'ayant accès à la base de,données du
B'IC, y comptts ceux-shués sur le territoire d'un autre
Etat membre-de l'UMQA; .r :

5. le fait de pouvoir demanderà Ile pas figLrer dans'la base
~e"do~ré:e~, du ,BIÇ, ains] que les conséquences 1

éventuelles d'un retusd:y figur.er ; . '. ,:

6. la durée de conservation 'de ces inforrilationsau niveau
. du BIC;

7. l'existence d'un droit d'accés aux données le Concernant
1 dans I~ base de dPI;ln$es du BIC1~~n de \,~ri~er ses :

historiques de-crédit, cie contester et Jaire corriger ou .
radier des informations èrronées le concernant dens ladite
base oe donnee du dans un rapport' de crédit;

8 .. Ie droit de 'recevoir toutes les, informations éonservées
,par un BIC sur son, historique de crédit, sous la forme
d'un rapport cie créditgrpt~i~eri,)ér)!unefois par an et en
cas de litige lié à une erreur.dans les.données. imputable '
au fournisseur de données ou au BIC, sur présentation
d'unè demande signée accompagnée d'une-preuve
d'identité ou sur supporfélectroniqùe sécurisé.

, ';

Art. 45 : Le.BIC met à la disposition du client les informations
detaillées 'sur la 'procédure de saisine lui permettant
d'accéder aux informatlcns sur le crédit le concernant, de
les faire corriger ou radier.

'Art; 46: Le rapP'6*dêerêdihÏlis à I~HJisposltion d'Oh client
par le BIC est libellé sousitJÎ1'é'~fi:lrmÉfêlàke, C"offiptète et
a~.ç1s;siPle'.~e,ra~p,ort ~,$.t:t~ftrS(t;lis<:lM,cJie'1t ç1a[.lsHI], ciél,ai
n excedant pas cinq (05~Jours ouvraOI.é~.à è;orh'~te[ de la
réception par le BIC de la demande'au' ciiEmt,èfg'r~\uit~inent
~Ile,Mis'~ ail; .~bjsto(iqJJ~, 9A crédj~JQ,ur~ au;~H~.m doit
Inclure la liste des utilisateurs q~~t ;i1Ccédé~;s~s,~ol":lnées
au cours des six (06) derniers mois, des codes utilisés dans

. 'le r#pp6rt'dêlcrédit àmsi qùe'leUr siQnifitation~etf'idèntité
, düf'6Ùtnissêt!t desoohnéés'~ÛF6ntseWi:tHélabor:ation du
':~apport'deldfédiC'!{i;; i ': ,,:,,!y. ,,'.,: 1{.'''lf :!li ,,)

~.:;,:I'·_' '~-;.' i_)j~) '!! ,1; -:<f'~~~::r'-~;j",I~."__"l'} '-'.,_ f_,j'· ",',

Art. 47: Lorsqu'une suite défàv6rable esi d'onrié'ë par
.:l'uti#Sateur ià,un~cQeroafld~, ~".cr.éQiti·dtJ' «lient" masée-;en
·,totalit~ OlôI'E~ni.Jlarti~swJ~§:iR.fQr'1laij9ns cOlltam~e~ldans un
~apport de crédit provenant .d~YB,·BIC;.~ Glief:l;~,doitêtre
Informé de cet événement par l'utilisateur qui doit IlJiremettre
ûne.copiëit:fUdîtrB'ppdrtd&credit{ll.:. 'l', ,;,

:'.. :~)(i~.~'",.! r : : (:' ': }: -":. < lf_ r , ., ,

LSèctiori 2 'N~rO'cié/ul'édé t'éêlamation etèlrbitd~t~~ours
';du tHienf'( " . ,:, .:' ".; , . :\il.,

! ! "", ;-~, .

Art. 48 : Si le client conteste les informations contenues
,.,dars u,n_r?pportq~,crédit, il peut déposer une réclamation
"apprès à~BIC; âccorTipa~néë' deS' 'docUments prouvant

, l'inexactitL!âè des données: " '~ ,
_~if' ,.' .! " ;-;; ~'. ;, " ,-' ,

La réclamation peut également être transrnise.au,BIC par
l'in~~rrréd:iaire ç1'~r,~t~li~S!=lrnent de.~~é~;i~9u d'~.n~ystér:ne
~l"1al)clerdéçent(~!lse auprès duquel le chent est titulaire
d'un' compte. Le BIC transmet léj, requêtè du client au
fournisseur dé données dans un délai de cinq (05) jours, à
compter de la date de réception de larequête.

Le fournisseur de données dispose d'un délai de quinze
(,1~)jo.urs,.à compter d~ la réception de.la correspondance
dl.! aie,. pour. confirmer. au BIC J'exactitude (les données
les corriger ou les radler, le cas éçhéant.·· ,

, - ~, . , .

A la réception'de la réponse du fournisseur, le E31c'confirme
les données, les modifie ou les radie, dans un délai de dix

, (1O}jours eten informe le'client. .

Le .BICenvoie.lerapprirt de crédit rnodiâéà tousles utilisateurs
qui ont demandé un rapport sur le client au cours des six (06)
mois précédant la date à laquelle le litige a été évoqué.

Art. 49 : Dans le cas où le processus visant à donner suite
à la réclamation du client n'est pas finalisé dans un délai de
trente (30) jours suivant la.requëte du client, le BIG doit
retirer ternporairement.de la consultation par les utilisateurs
de données, le dossier complet du client, jusqu'au règlement
diJ litige. Toutefois, il est tenu de mentionner que la correction
ou la radiation des données est en cours.

Art. 50 : Encas de désaccord entre le client et le fournisseur
de données sur les informations transmises au BIC pour
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prouver l'erreur et sile litige n'est pas résotu par un accord.
dans les trente (30) jOLlrs,le BlC autorise;le:c!i~nt à introduire
un, message, da,ns le rapport d~ crédit, contenant ,tusqu'à
cent (100) mots, expliquant la .raison dl,llitig~" jusqu'àce
qu'une solution définitive soit trouvée. . '. , ' '

Art. 51 : Dans le éas où le foumisseùr dé données signale
que l'erreur évoquée dans la requête déposée par le client
est impùtabte au BIC, èe'tternferla corrige dans un délai de
dix (10) jours 'ouvrableS; a 'compter de laréception de la
notification du fournisseur de données.

, Ârt,52: Si.le client n'Elstpassatis~itdell~ suite,donn~,~,à
sa requête 1 par ,le BIC, l~ .foumlsseur de données ou
l'utilisateurde données, \[peutdép()ser une rEl,quê_teauprès
de la Banque f::eJ1tralequi ,se prQn,Q,f.1ce,çians un délai de
soixante (60),jP4r~à compt~r de'lélsai~ilile du client, ' '

Sans préjudice du recours auprès de la Banque centrale ou
de toute autre structure co rhpétente , le' client peut saisir
les juridictions de droit commun'. '

TITRE: VII., PROTE'CTION DES RENSEIGNEME~#S"
" .'" PF;RS()NNELs . '. , '.' ,i' ,

CHAPITRE.1er, - PRINCIPE'DU CONSENTEMENT
PREALABLE, RESPÊCT DE LÀ FINALITE DE LÀ
COLLECTE ET DU PARTAGE DES DONNEES ET

ReSPONSA~I!-ITE

A.rt. ,53 : Toute.collecte d'lntormations, toute utilisation, tout
partage et diffusion, de renseign,er:nel'lts personnels, y
compris les informations sur le crédit sont subordonnés au
consentement préalable du cüentpersonne physique'ou
morale, concerné. '

Le consentement du client est inscrit comme partie
intégrante de la demande de crédit ou du contrat-de crédit.

Le consentement une fois obtenu, les utilisateurs peuvent
procéder aux renseignements auprès du BIC et ce, pendant
la durée de la relation d'affaires et pour les fins autorisées
par la présente loi. Les renseignements ne peuvent, en aucun
cas, porter sur les dépôts du client.

L'obligation d'obtenir le consentement préalable du client,
prévu à l'alinéa 1 ci-dessus, ne s'applique pas aux données
publiques. Elle ne concerne pas également les informations
demandées par la Banque centrale, par la commission
bancaire de l'UMOA, par l'administration fiscate ou par l'autorité
judiciaire agissant dans le cadre d'une procédure pénale.

Art. 54 : Le consentement préalable de la personne physique
ou morale sert de fondement pour la collecte et la
transmission des données à un bureau d'informatio'n sur le
crédit et à rémission des rapports de crédit.

Art. ~5 : ,}..esrenseignements personnels ne peuvent être
recueillis ~ù'aux finS'déterminées parla prësenteloltls sont :

'_ . ): '"
.1. collectés de façon honnête et licite, et non de manière

arbitraire;

2. traités loyalemeht et lidtèment:

3. adëqüats; pêrtinents et n'on excessitS:'au'r'eQard des
finalités pour lesquelleS ilS sont coI1ectéSetpour lesquelles
ils sont traités ultérieurement;

\:

4~ 'exacts etmis 'à jo.ur; lés mesures appropriées sont
prises pour que le~{êlorinées inexaètês~'mcori1plèt~,
équivoq4~s,périroées ou dont la coüecte, l'.utili~tion, la
communjC~tlRn ou liii.~n.$ef)l~tlon 'est intè!:dite soient
radié.~~ 9,~/eêti,~ées ,; , . .

5. conserves'sous une forme permettant l'i~entification des
personnes concernées et de manière à en préserver la
confidenttalité et l'tnaccesslbilité pour jout ,tiers non
àutmisé.· .

Art. 56 ': Toutes tes parties désignées par ta présente, loi
sont responsagles des renseignements personnels qu'elles
cinfen leur possession où sous leur gar'èle.' .'

.;- -';' -, . ,'1' '. -'.' _.

Art. 57 :'le fOumisseur de données enga~e sa responsabilité
civile èt 'péna!e pour toute oo,Uectede ren!3èignements relatifs
à unè personne physique ou moràle n'ayant pas ÇlonnéSOn
consentement. ' .' • " .' . .

/'; ,

Il engagé égalernent sa responsabilité en cas de
transmission de do'nnées erronées relatives àune personne
physique ou morale à un bureau d'informafion'sur'le crédit

Art. 58 : L'utilisateur de' données sur le crédit engage sa
responsabilité civile et pénale pour toute demande de rapports
de crédit non autorisée par la personne physique ou morale
concernée et. pour toute .utilisation illicite ou abUsive des
informations sur le crédit des personnes qui lui .sonHoumies.

CHAPITRE,II- MOTIFS QE FOURNITURE D'UN
RAPPORT DE CREDIT

Art •.59 : Le BIC ne peut fournir un rapport de crédit que pour
.Ies motifs ci-après: '

1, l'évaluation de la solvabilité d'un client dans le cadre de
l'octroi d'un crédit pu du recouvrement d'une créance ;

2-. la réquisition de la justice;

3. l'application d'un traité international ratifié par un Etat
membre de l'ùMOA, sous réserve de réciprocité;
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4. le Sûivi des;risqueS(et les besoins de la supervision des
instituti9ns financières par les QrgaoÎsmes h~ilités ;

5. tout autre motif approuvé par la Banque centrale;
, 'j:' '

6. la demande du client.

l1TRE Y111- PARTAGE D'INFORMATIO:NS Sl,J,RLECREDIT

,CHAPITRE 1er..,ENTJTES CONCERNEES PAR
, .LEPARTAGE D'INFORMATIONS

"

. Art. 60 : les établissements de crédit et les systémes
financiers déCentralisés soumis au contrôle de.la aCEAO et
de la CQmmiSsloI'_lbancaire deTU~dA 0llt l'obJi9ation de :

1. '~ressèr, en vue dune évaluation du risque de crédit,
une requête auBIC aux fins'd'obtenirun rappOrt de crédit
avant d'octroyer un crédit à unclient à condition qu'un
consentement préalable, libre et écrit ait été donné par
le client concerné ; ,

2." faire figurer dans le' dossier de chaque cirent sollicitant
un concours financier, le rapport de crédit;

.3. partager les données surtous les prêts dans leur portefeuille.

Art 61 : les systèmes financiers décentralises, soumis
principalement au contrôle du ministère chargé des finances
en République togolaise, les institutions régionales
communes de 'financement, les institutions financières
rég~ ou internationales exerçant une aCtivitéde garantie
de crédit, les sociétés commerciales, les concessionnaires
de services publics, et tout autre entité ou intermédiaire
dont les activ~ comprennent l'octroi de crédits ou qui offrent
des options de paiement en différé, peuvent:

1. participer au système d'échanges d'informations sur le
crédit dans les conditions définies à l'article 60 de la
présente loi;

2. adresser une requête au BIC aux fins d'obtenir un rapport
de crédit dans les conditions définies à l'article 60 de la
présente loi. . , '

CHÀPITRE Il -INTERDICTIONS DIVERSES

Art 62 : " est interdit aux fournisseurs et aux utilisateurs
de données ainsi qu'au BIC de collecter, conserver, traiter,
diffuser, montrer dans un rapport de crédit, ou sous toute
autre forme, format ou support, des données sensibles,

la même interdiction s'applique aux données sur les soldes
et transactions des comptes d'épargne, des comptes
'chèques à l'exception des comptes de chèques impayés,
des certificats de dépôt de toute nature, des autres dépôts
ou autres produits sirnitaires ..

JI est expressément interdit au BIC et aux utilisateurs de
foumirou de demander, tout tyPe d'infdÎTOations et de rapport
de crédit à desftns de marketing ou à dès fins autres que
celles prévues par la présente loi.

TITRE IX - SANCTIONS
, .! ,;. '

CH~PITRE 1er - MESURESAOIIIIINI$TRATIVES ET
SANCTIONS,DISCIP;l..INAIRES

,'! .. '

Art. 63 : Lorsque, par suite, soit d'un grave défaut de
Vigilance, soit d'une'carence, un fournisseur ou un utiiisateur
de données a méconnu les obligations que lui imposent les
articles 41, 42, 43 et4-4 de la présente lôi, l'àutorité de
contrôle peut agir d'office dans les conditions prévues par
les textes législatifs et réglementaires spécitiques en vigueur,

Elle" én avi~è, en outre, la Banque centrale ainsi que le
procureur de la RépubliqUe.

l.orsquela BCEAO constate qu'un fournisseur ou un
utilisateùr de'donnéés,'autreque ceux relevant de son autorité
ou de celle de la commission' bancaire de l'UMOA, a
méconnu l,esobligations visées à l'alinéa 1 dl,Jprésent article,
elle avise l'autorité de confrôle dudit fournisseur ou utilisateur
de données.

Art. 64 : Lorsque la Banque centrale; autorité de contrôle
des BIC, constate une infraction à la présente loi et
notammentaux articles 15 alinéa 2, 24 alinéa 1, 35 alinéa
2, 41 et 51, comhlise par un BIC sur le territoire d'un Etat
mèmbre, elle 'en informe le ministre chargé des finances de
celEtat et, sans préjudice des sanctions pénales ou autres
encourues, prononce une ou plusieurs des sanctions
disciplinaires suivantes:

1. l'avertissement;

2. le blâme;

3. la suspension ou l'interdiction de tout ou partie des
opérations;

4. toutes autres limitations dans l'exercice de la profession;

5. la suspension ou la démission d'office des dirigeants
, responsables;

6, le retrait d'agrément ou d'autorisation d'installation.

La BCEAO peut prononcer, en plus des sanctions
disciplinaires visées à l'alinéa 1 ci-dessus, une sanction
pécuniaire dont le montant est fixé par instruction de la

.Banque centrale.

Les sommes correspondantes sont recouvrées au profit du
trésor public, conformément à la législation relative au
recouvrement des créances de l'Etat.
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CHAPITRE11- SANCTIONS PENAtES

Art. 65.: Quiconque. contrevient à. rune des interdiction~
édictées pat: l'article 13 d~ la présente loi, est puni.d'un
emprisonnementd'un (01) anà cinq(05) ans etd'une at1leflde
de dix millions (10.000.000) à vingt-cinq millions (25.0014"000)
de francs CFA.ou de l'une de ces deux (2) peines seulement.

Art. 66 : Quiconque a été condamné pour l'un dés faits
prévus à l'article 13 alinéas 1 et 2 et à l'article 14 de ta
présente loi n~ peut être. employé, à quelque titre que ce
soit, par uri BIC. Les dispositions de l'articlè 13 alinéas 4 et
5 sont applicables à cette interdiction. .

En cas d'infraction'à cette interdiction, l'auteur est passible
des peines prévues à rarticle 65 de la présente loi et
l'employeur d'une amende de vingt-cinq millions (25.000.000)
à cinquante miHions (50.000.000) de francs CFA.

Art. 67 : Est punf'd'un emprisonnement d'un (01) mois à
deux (02) ansetd\Jne amende de dix rilnHons (10.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA, ou de l'une de
ces deux (02) peines seulement, quiconque a contrevenu
aux dispositions de l'article 15 alinéa 2 dé la présente loi.

En cas de récidive, le maximum de la peine est porté à cinq
(05) ans d'emprisonnement et à trois cent millions
(300.000.000) de francs CFA d'amende.

Art. 68 : Est puni d'un emprisonnement d'un (01) mois àun
(01) an et d'une amende de cinq millions (5.000.000) à
cinquante millions (50.000.000) de francs CFA, .ou de
l'une de ces deux (02) peines seulement, tout dirigeant
ou personnel d'un BIC qui, a9issaQtpourson.pompte ou
cetul d'un tiers, a communiqué sciemment à la Banque
centrale, des documents ou 'renseignements inexacts ou
s'est opposé à t'un des contrôles visés aux articles 28 et 30
de la présente loi. ' .

En cas de récidive, le maximum de la p~ne sera porté à

deux (02) ans d'emprisonnement et à cent millions
(100.000.000) de francs CFA d'amende ...

Art. 69: Est puni d'une arnende de dlx milHons (10.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA, tout BIC qui a
contrevenu à rune des dispositions des articles 14, 20, 21,
23,24 et 26, sans préjudice des sanctions prévues à l'article
64 de la présente loi.

La même peine peut être prononcée contre les dirigeants
responsables de l'infraction et contre tout commissaire aux
comptes qui a contrevenu aux dispositions de l'article 24
de la présente loi.

Sont passibles de la même peine, les personnes qui ont
pris ou cédé une participation dans un BIC en contravention
des dispositions de la réglementation communautaire relative
au gel des fonds et autres ressources financières, dans le
cadre de la tutte contre le financement du terrorisme dans
les Etats membres de l'Union Economique et Monétaire
Ouest-Africaine (UEMOA).

Art. 70 : Est punfd'ùn emprisônnement d'ùn'(01) mois à
deux(Q2)ansetd'un~am~~deœtiixmilliOns(10.000.000)à
cinquante mÎnions(50.000:000) delfrâncsèFA, rexemœ sans ,
agrément de l'activité de BIC ou la création de l'apparence de
BIC, notammerit par l'usage des termes BIC dans tin nom
col't1l1iercial, documents d'entreprise ou sur une enseigne.

Art. 71 : Le personnel d'un BIC, sans préjudice des Sanctions
prévues par la législation sociale, ou un utilisateur qui
intentionnellement foùrnit'des renseignements concernant
un client à partir de fIChiers.du BIC à une personne non -
autorisée, est passible d'une amende de deux cent mille
(200.000) àdeux milliôns (2.000.000) de francs CF~etd'u~
peine d'emprisonnement de trois (03) mois à un (01) an ou
de l'une de ces deux (02) peines seulement. . '--

A.rt. 72': Une, personn~ 'rion autorisée, qui obtient
volontairement àu',en usant' de manœuvres frauduleuses, .
de la 'part d'un membre ~duconseü d'adi11inistrati~, d'un
dirigeant, du personnel ou des tiers, des informations
concernantun client, auprès d'un BIC ou d'un abonné, et
ce dans le Ibut de nuire au client, commet une infraction
punie d'une amende de cinq cent millè- (500.000) à cinq
millions (5.000.000) dê francs CFA 'et d'une. peine
d'emprisonnement de trois (03)' mois à un (01) an;

Art. 73 : Le procureur de la République avise l'autoritède
contrôle compétente des poursuites engagées contre les
fournisseurs de données, les utilisateurs de données ou les
BIC relevant de son pouvoir disciplinaire.

, TITRE X - DISPOSITIONS RELATNESA
L'ORGANISATION DESPROCEDURESCOLLEC11VES

D'APUREMENT DU PASSIF

Art. 74 : Lorsque le retrait d'agrément du BIC fait suite ou
est suivi de l'ouverture d'une procédure collective d'apurement
du passif,. il est liquidé selon les dispositions de l'acte
uniforme de l'OHADA portant organisation des procédures
collectives d'apurement du passif.

TITRE XI - DISPOSiTIONS FINALES

Art. 75 : Des instructions de la Banque centrale précisent les
modalités d'application des dispositions de la présente loi.

Art. 76 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Lomé, le 14 mars 2016

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Selom Korni KLASSOU
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LQI,No,201~"()06,~u30mars 20~&
PORT~NTL.lBERTE D~ACCI;:SA L'INF,ORMATION ET A

LA OOCUME~JATION PUBUQÙES

L'Assern~ n,ationale a dél~béré et ad~pté ;
Le président de la République promulgue la loi dont
la teneur !;uit :

,TITRE PREMIER

DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE 1er: DE L'OBJET· ET DU CHAMP
D'APPLICATION

Article premier: Laprésente loi a pour objet de gar~ntir et
de préciser le droit des administrés à l'information en ce qUi
concerne leur liberté d'accès aux informations et' àla
docu~ntatiOn publiques.

La présente )oi s'applique auxlnformations.produites ou
.'détenues par un service pubücqans le cadre de sa mission

o.ude ses atbibutio.ns. Ene~~applique aussi à la conservation
, de ces informatio.ns par l'o.rganisme public.

L'informatio.n comprend tout o.riginal ou copie d'un document
quelles que soient ses caractéristiques physiques, tels que
des correspondances, faits, opinons, avis, mémo.randums,
données, statistiques, livres, dessins, plans, cartes,

, diagrammes, pho.tographies, enregistrements audiovisuels o.u
électro.niques, et tout autre documenttangible o.uintangible,
-sans'considèration de lafo.rme ou du'moyensous lequel il
est conservé. Le document contenant Finformation so.lIicitée
doit être en possession ou sous le contrôle du responsable
de l'informatio.n de l'organisme public. '

La présente Io.is'applique aussi aux informations détenues
par un o.rdre professionnel. .

Art. 2 : So.nt exclus du champ d'application de la présente
loi, les informations ou documents publics dont la divulgation
porterait atteinte :

- à la sécurité et à la défense nationale;

- au secret des délibérations des autorités relevant du
pouvoir exécutif et à la politique extérieure de l'Etat;

- aux instructions en cours devant les juridictions;

- à la santé, à la vie privée ou à des intérêts privés.

Les informations non communicables au sens du présent
article sont consultables, le cas échéant, aux termes des
délais et dans les conditio.ns fixées par décret en conseil
des ministres.

CHAPIT~E Il ~DE LAi QUALITE D'ORGANISNIE PUBLIC

Art.3: Gnlla qualité d'organisme public: le gouvernement,
les institutio.ns de là République, le trésor public, les
rnlntstères,: les services déconcentrés, les services
décentraliSés, les drganismesscolaires et les établiSsements
de santé ou de services sociaux, toutes autres personnes
morales de droit public.ainsi que les personnes.morales de
droit privé chargées d'une mission de service public.

Tous'Ies servlcesrelevant de l'administration publique ou
des entreprises publiques sont des orqanisrnes publics.

TITRE n: DE L'ACCES A L'INFORMATION ETA LA
DOCUMENTATION PUBLIQUES

CHAPITRE 1er: OU DROIT' D'ACCES A
L'INFORMATION ET A LA DOCUMENTATION
PUBLlQU~~ DES ORGANISMES PUBLICS

Art. 4 : L'accès aux informations et aux documents des
organismes publics est libre sous réserVe des exceptions
et délais prévus par la loi.

Art. 5 : L'accès aux informations et aux documents est
gratuit sauf disposition contraire.

Art. 6 : Le droit d'accès à une informatio.nou à un document
publiC s'exerce sous réserve des droits relatifs à la propriété
intellectuelle.

CHAPJTRE Il - DES MODALITES D'ACCES A
L'INFORMATION ET ALAD()CUMENTATION PUBLIQUES,. ,.. '

Art. 7: Les organismès publics nomment en leur sein une
personne responsable de l'accés aux informations et aux
documents publics.

Un texte réglementaire précise les co.nditions de nomination
et les attributions cie cette personne.

Art. 8 : Toute personne qui souhaite accéder aux infor-
mations et aux documents publics, présente une requête
écrite accompagnée de la photocopie d'une pièce d'identité
en cours de validité à l'organisme concerné.

La requête est rédigée en langue française et comporte
des données permettant raisonnablement d'identifier
l'information recherchée.

Un accusé de réception est délivré au requérant.

Lorsque la demande n'est.pas suffisamment précise ou
lorsqu'une personne requiert une assistance pour idenjifier
le document susceptible de contenir les renseignements
recherchés, le responsable est tenu de lui prêter son
concours.
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Art. 9 : L'accès à une information ou à, un document
d'un organisme public est gratuit sauf si la transcription,
la reproduction; ou la transmission du documententraînent
des frais.

Art. 10: L'organisme public, saisi d'une demande d'accès à
une information ou à un document public, est tenu de donner
suite à cette requête, par écrit, dans un délai ne pouvant
excéder trente (30) jours à compter du jOOf de la délivrance
de raccuséde réception.

Les requêtes émanant des chércheurs et des journalistes
professionnels sont traitées dans un délai de qùinze (15)jourS.

Art. 11 : Les délais prévus à l'article précéderitpeuventêtre
prorogés, une (01) seule fois, en raison du grand nombre de
documents demandés, ou de l'ampleur des recherches à
effèctuer pour' donner suite à la demande.' ,

~rt. 12 : ['accès aux informations ou aux documents pUblics
se faif'dans laIimité des posslbiütés techniques de
l'adrninistrahon par: '

- consultation en ,ligne;

- consultation gratuite sur place, si les conditions matérielles
et/ou la préservation du document public le permettent ;

:. '."
- délivrance d'une copie dans I~forme pu leforrnat souhaité

sous réserve que la reproduction nenuise pas à la
conservation ;du document;

- courrier électronique et sans frais, lorsque le document
est disponible sous formeélectronlqué ;

- tout autre mode decomrnunication, conformément àla
pratique administrative en vigueur.

Art. 13 : Lorsque le droit d'accès ne peut s'exercer que sur
upe partie de, l'information ou dû document public, seule cette
partie est communiquée au requérant. ' \,

Art. 14 : La décision de refus de communication doit être
écrite, motivée et notifiée au requérant.

Art. 15 : Le défaut de communication de tout ou partie "des
informations ou documents publics dans les délais prévus aux
articles 10 et 11 de la présente loi vaut décision de refus.

Art. 16 : Lorsqu'un organisme public estsaisi d'une demandé
de communication portant sur une information ou un
document publics qu'il ne détient pas, il oriente l'intéressé
vers l'administration ou le service qui détient cette information
ou ce document. . '

CHAPIT~E III ; OE,L'1J11L1SATION DES INFO~MATIONS
ETDE LA DOCUMENTATI()N PUBUQlJE$ '.

Art. 17 : Les informations et les documents publics peuvent
être,l,ItiliSés par toute personne qui le souhaite à d'autres
fins que celles de la mission de servicepuoüc pour les besoins
de laquelle les informations ont été produites, reçues
ou 'détenues. l '

Leur réutilisation est gratuite sous, réserve des dispositions
de l'article 19.

Art. 18 : Sauf accord de l'organisme public, l'utilisation des
lnforrnatlons et des documents publics est soumise à la
condition que ces dernières ne soient pas altérées, que ieur
sens ne soit pas dénaturé et que leurs sources et la date de
leur dernière mise à jour soient mentionnées,

Art. 19 : L'utilisation des informations et des documents
publics peut, le cas échéant, donner lieu .au versement de
redevances et à la délivrance d'une licence. Cette licence
est obligatoire lorsque la réutilisation est soumise au paiement
d'une redevance, _'

La licence fixe les conditions d'utilisa~ion des informations
et des documents publics ,de,s organismes publics,

Ces conditions ne peuvent apporter de restrictions à
l'utilisation que pour des motifs d'intérêt général et de façon
proporüonnèe. EHes ne peuvent avoir pour objet ou pour effet
de restreindre la concurrence.

CHAPITRE IV : DU CARA'CTERE CONFIDENTIEL DES
RENSEI_GNEMENTS PERSONNELS

Art. 20 : Dâns un document, tous les renseignements qui
concernent une personne physique et perméttenide l'identifier
sont personnels.

Le nom d'une personne physique n'est pas un renseignement
personnel, sauf lorsqu'il est'mentionnéavec un autre
renseignement le concernant ou lorsque sa seule mention
révélerait un renseignement personnel concernant cette
personne.

Le fait qu'une signature apparaisse au bas d'un document
n'a pas pour effet de rendre personnels les renseignements
qui y apparaissent.

Art. 21 : Les renseignements personnels sont confidentiels
et par conséquent exclus des informations pouvant être
consultées par l'administré, sauf dans les cas suivants :

la personne concernée par ces renseignements consent
par écrit à leur divulgation, Si cette personne est mineure,
le consentement doit être donné par le titulaire de l'autorité
parentale;
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- ils pûrtéritsur un rehSeignement obtenu parûn organisme
public dans l'exercice d'une fonètionjuridictionnelle ; ils
demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a
obtenus alors qu'il siégeait à huit-clos ou s'ilssont visés
,par une ordonnance de non-<livulgation, non-publication
ou de non-diffusion.

Art. 22 :Aucun organisme public ne peut cOmmuniquerun
renseignement personnel sans le consentement de la
personne concernée: Si cette personne est' mineure, le
consentement peut également être donné par le titulaire de
l'autorité parentale.

Toutefois, il peut communiquer 'un tel rènselqnernentsans
le consentement de cetté personne, dans les Cas et aux
strictes conditions qui suivent:

- au procureur de la République si le renseignement est
nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une
loi que cet organisme est chargé d'appliquer;

- 'aux autorités de poursuites pénales si Ie'rènseignement
y est nécessaire ;

- au procureur de la'République, ou au procureur général,
si le renseignement est nécessaire aux' fins de toutes
autres procédures judiciaires;

- à un organisme qui, en. vertu de la IQi, est chargé de
prévenir, détecter ou réprimerle crime ou les infractions
aux lois, si le renseignemént est nécessaire aux fins
d'une poursuite pour infraction;

- à une personne à qui cètte communication doit être faite
en raison d'une situation d'urgence mettant en danger la
vie! la sant$ ou la sécurité de la personne concernée;

- à une personne impliquée dans un événement ayant fait
l'objet d'un rapport par un corps de police ou par une
personne ou Un organisme agissant en application d'une
loi qui exige un rapport de même nature.

- lorsqu'il s'agit d'un renseignement sur l'identité de toute
autre personne qui a été impliquée dans cet événement,
sauf s'il s'agit d'un témoin, d'un dénonciateur ou d'une
personne dont la santé ou la sécurité serait'susceptible
d'être mise en péril par la communication d'un tel
renseignement.

Art. 23 : Outre .les Gas prévus à l'article précédent, un
orqanisrne public peut également donner l,esrenseignements
personnels dont il s'agit, sans le consentement des personnes
concernées; en vue de prévenir un acte de violence, un suicide
ou lorsqu'il existe un motif raisonnable de croire qu'un danger
imminent de mort ou de blessures graves 'menace une
personne ou un groupe de personnes identifiables.

Les renseignemênts peuvent alors être communiqués à la ou
aux personnes exposées à ce danger, à leur représentant ou
à toute personne susceptible de leurporter secours.

La personne ayant la plus haute autorité au sein de l'organisme
public doit, par directive; établir les conditions et les modalités
suivant lesquelles 'les renseignements peuvent être
communiqués par son personnel. Le personnel est tenu de
se conformer à cette directive.

Art. 24 : Avant de donner un renseignement' personnel
conformément aux dispositions des articles 22 et 23
l'organisme p~blic d.()it s'assurer que le renseignement est
nécessaire aux fins d'une poursuite ou d'une procédure visée
dans le!) articles précités.

Dans le cas visé à l'article 23, l'organisme doit pareillement
s'assurer du caractère urg~n.tet dangereux de la situation.

A défaut de s'être assuré que Jerenseignement est nécessaire
pour ces fins ou, le, cas échéant, du caractère urgent et
dangereux de la situation, l'organisme pu blic doit refuser dé
donner le renseignement.

TITRE III : DES RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCES A
" L'INfORMATION ET A4X DOCUMENTS PUBLICS

, ' ,

CHAPITRE 1er: DE L'ACCEstUX INFORMATIONS
RELATIVES,AUX RELATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES ET AVEC LES
ORGANISÀTIONS NON GOÛVERNEMENTALES

Art. 25 : Aucun o~ganisme public ne peut communiquer une
information concernant un gouvernement étranqer, une
Organisation Non Gouvernementale (ONG) ou une organisation
intemationale s'il estime que la divulgation d'une telle information
est de nature à remettre en cause les relations diplomatiques
ou les termes d'un accord international. .

Art. 26 : Aucun organisme public ne peut communiquer une
information lorsque sa publication peut porter préjudice aux
relations entre le gouve'rnement togolais et un autre
gouvernement ou une organisation internationale.

CHAPITRE": DE L'ACCESAUX RENSEIGNEMENTS
AYANT DES I!'JCIDENCES SUR LES NEGOCIATIONS

ENTRÊ ORGANISMES PUBLICS

Art. 27: Nul organisme public ne peut communiquer une
information lorsque sa divulgation peut entraver une
négociation en cours avec un autre organisme public.

.'

Art. 28 : Aucun organisme public ne peut communiquer une
information dont la publication a pour éffet de révéler un mandat
ou une stratégie de négociation.



30 mars 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUETOGOLAISK 17

Il peut également refuser de communiquer une étude
préparée en vue de l'imposition d'une taxe, d'un tarif ou d'une
redevance.

CHAPI'TR~.m : DE L~ACCES AUX INFORMATIONS ET,
DOCUM~TSPUBLICS TOUCHANTA L:~C~~OMIE

Art. 29 : Tout organisme public doit refu~~r de confirmer
l'existence, ou de communiqyer une infor~atiqn dont la
publication aurait pour effetpe révéler un ert;lPfunt, un projet
d'emprunt, une transaction ou un projet de transaction
touchant aux biens, aux services ou au)' travaux.

Il en est de même d'un projet de tarification, d'lm projet
d'imposition 'd'Une taxe ou d'une redevance ou de
rnodlûcation d'une taxe ou d'une redevance, lorsque, une
teÎle divulgation peut: . . "

procurer un avantage indu à une personneou lui causer
un préjudice;

- porter atteinte aux intérêts économiqùes de l'organisme
public ou de la collectivité;

- montrer les démarches portant à la détermination du
taux de monnaie ou de change, du taux d'intérêts ou
des taxes.

CHAPITRE IV : DE LA PRESERVATION DU SECRET
INDUSTRIEL

Art. 30 : Aucun organisme public ne peut communiquer un
secret industriel qui appartient à une structure publique.

Il ne peut également communiquer un renseignement
industriel ou un renseignement financier, commercial,
scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation
risquerait d'entraver une négoctation en vue de la conclusion
d'un contrat, de causer une perte à la structure ou de procurer
un avantage à une autre personne.

Art. 31 : Aucun organisme public ne peut communiquer une
information lorsque sa publication risque de nuire de façon
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet
d'emprunt, de placement,de 9fêstion de dette ou de gestion
de. fonds ou une stratégie d'emprunt, de placement, de
gestion de dette ou de gestion de fonds..
Art. 32 : Aucun organisme public ne peut communiquer une
information portant sur le secret industriel, un renseignement
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou
syndical de nature confidentielle d'une tierce société fournie
par cette dernière et habituellement traitée de façon
confidentielle,' sans son consentement.

Art. 33 : Aucun.organisme public ne peut communiquer une
information fournie par un tiers lorsque sa publication risque
d'entravenune négociation en vue-de la conclusion €fun
contrat, de causer une perte. à ce' tiers, de procurer un
avantage appréciable àune autre personne ou de nuire de
façon substantielle à la compétitivité de ce tiers-sans son
consentement.

Art. 34 : Toutorganisme public doit, avantde communiquer
~seignement .industrtel, financier, commercial,
scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, obtenir
son avis afin de lui permettré de présenter ses observations,
sauf dans les cas où le tiers'a renoncé à l'avis en consentant
à la publication du renseignement. '

CHAPITRE V: DE L'ACCESAUX INFORMATIONS ET
DOCUMENTS JÙDICIAIRES

Art. 35 : Tout organisme public doit refuser de confirmer
rexistence ou de communiquer unelntormation contenue
dans lin document qu'il détient dans l'exercice d'une fonction
de prévention, dei détection ou de répression du crime ou
des infractions auxlois.

Aucun organisme p-ublic ne peut communiquer des
informations sur une enquête en cours, lorsque sa publication
peut:

- entraver le déroulement d'une procédure judiciaire ;

- entraver une enquête en cours ou sujette à réouverture;

révéler uneméthode,d'enquête, une source confidentielle
d'information, un programme ou un plan.d'acnon destiné
à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions
aux tols;
mettre en péril la sécurité d'une personne :

causer un préjudice à la personne qui est l'auteur du
renseignement ou qui en est l'objet;

- révélerles composantes d'un systéme de communication
destiné à l'usage d'une personne chargée d'assurer

. l'observation de la loi;

- révéler un renseignement transmis à titre confidentiel
par un corps de police;

- favoriser l'évasion d'un.détenu ;

_ porter atteinte au droit d'une personne à une audition
impartiale .

Art. 36 : La décision rendue par un organisme public dans
l'exercice de ses fonctions juridictionnelles est publique.

Toutefois, un organisme public ne peut communiquer une
information précise contenue dans cette décision lorsque
celui-ci en interdit la communication, au motif qu'elle a été
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obtenue alors que l'orqanisrne siégeait à huis-clos, ou que
cetol-ci a rendu à son sujet une ordonnance de non-
publication, de non-divulgation ou de non-diffusion ou que
sa communication révélerait un renseignement dont la
confirmation de l'existence ou la communication doit être
refusée en vertu de la~présente loi: ,"

Art. 37 : Aucun organisme public ne peut communiquer un
renseignement' suseeptible de ré-véler le délibéré lié à
l'exercice defonctlonsjuridlcëonneûes.

, '

Il en est de même pour-une analyselo'rsque sa publiçation
risquerait de porter atteinte au .déroulernent normal d'une
procédure judiciaire en cours.

CHAPI,J;RE \lI: OE;l,!ACGESAUXiNFORMATIONSET
DOCUMENTS. Rr;LATIFS A LA SURETE DE L'ETAT ET

A LA DEFENSE NATIONALE

Art. 38 :"Tout organisme pUQUcdoit refuser de confirmer
l'existence. (lU de communiquer toute informaüon pouvant
porter.atteinte à la sûreté de. l'Etat. ,

Art. 39 : Tout organisme public doit refuser de confirmer
l'existence ou de communiquer une information portant sur
une méthode ou une arme susceptible d'être utilisée pour
commettre un crime ou une infraction à une loi. ,

Art.' 40 : Tout organisme public doit refuser de confirmer
l'existence ou de communiquer une information dont la
publication aurait pour effet de réduire l'efficacité d'un
programme, d'un plan d'action ou d'un dispositif de sécurité
destiné à la protection des biens ou des personnes.

CHAPITRE VII : DE L'ACCES AUX INFORMATIONS
RELATIVES AUX DECISIONS. ADMINISTRATIVES OU

POLITIQUES

Art. 41 : Tout organisme public peut refuser de confirmer
l'existence ou de communiquer une information sur un texte
réglementaire dont la publication est différée.

Il peut de même s'abstenir de communiquer une décision
résultant de ses délibérations ou de celle de l'un de ses
services.

Art. 42 : Tout organisme public peut refuser de communiquer
une information dont la publication aurait pour effet de révéler
une politique budgétaire du gouvernement avant que le
ministre chargé des Finances ne la rende publique. "

Art. 43 : Tout organisme public doit refuser de communiquer
une opinion juridique portant sur:

- ..l'application du droit à un cas particulier;

- la constitutionnalité ou la validité d'un texte législatif ou
réglementaire;

- laversion préliminaire ou un projet.de.texte législatifou'
réglementaire.

Art. 44 :Aucun organisme public ne peut communiquer une
épreuve destinée à l'évaluation comparative des
COnnaissances, des aptitudes, de lacornpétencè ou de
l'expérience d'une personne, jusqu'au terme de l'utilisation
de cette épreuve,

CHAPITRE Vtlt: DeS INFORMAtiONS ET DOCUMENTS
PUBÜCS SUR UN CONT~OLE EN COURS

Art. 45 : Tout organisme public doit refuser de communiquer
une information dont la publication peut:

- entraver le dér~lement d'une opération de cpntrôle ;

- révéler un programme ou un plân d'activité de vérification;

- révéler une source confidentielle d'information relative à
une vérifièatlon ;"

- porter atteinte au pouvoir d'appréciation accordé à la
, personne à qui la mission de contrôle ou de vérifi,cation

a été confiée.

, TITRE IV : DES VOIES DE. RECOURS

Art. 46 : Lorsqu'un requérant conteste la décision d'un
organisme public en matiére d'accès à l'information ou à la
documentation publique, il dispose des voies de recours
suivantes:

- le,recours gracieux,

- le recou~ hiérarchique,

- le recours devant le médiateur de la République;

- le recours juridictionnel.

Art. 47 : Les recours s'exercent dans les conditions prévues
par les textes en vigueur.

Art. 48 : Le médiateur de la République est chargé de veiller
au respect du droit d'accès des usagers à.l'information et
'aux documents publics tel que prévu par la présente loi.

Art. 49 : En cas de saisine par une personne qui rencontre
des difficultés pour obtenir ra communication d'une
information ou des documents publics; le médiateur de la
République émet un avis dans un délai maximum de quinze
(15) jours à compter de l'enregistrement de la demande à
son secrétariat. Le médiateur de la République notifie son
avis à l'intéressé et à l'autorité mise en cause.

L'autorité mise en cause informe le médiateur de la
République, dans un d$lai de quinze (15) jours suivant la
réception de l'avis, de la suite qu'elle entend donner à la
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'Al!t..50:,.$8Q.S préj1lldice de~)$ancÜQns~ncQU~lfe§ en V~
,d~autrès. OispOsition.s.l~al~. QIJ ~l~~Ft@;r§!s· ;.49U,te
personl'le:ùtil~l\l\ Ides' infQrmatiQIlS]81M~ip4ati<>&.:d.e;s
dispositions de la présente loi ou des conditions d'utilisation
prévues par une licence délivrf!~'PfP~ effet.()ui~n, ~i91~Qf1
de 1)E)bligation,d'®ter~tiQJH::rtJ()el1oe~;9f,l,q~~i-'"" .~"\, 'c; !

- modifie, tronque ou détruit un document ou unémforr\Ycitib'n';

. - falsifie ou établit un faux document ouroùrnihll'le ~u~_s.e
infarmation-est'passible dh:llie amentle de :"~'t;:;:Ii" ;:J

': tidiJ :c~nÙnHI~'(306 600),à ù~;rhilnQn'tf60c{o'dO) dêWiit,és
CFA lorsque les ihforrnatÎon~:otit'éiê';utili$é~s:à des Ms
non commE%r:ci.~e.s; ':

, ,,' i _'. , ' ; ; :'~ ••." "\.._,! .~, ':,

. cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) de
francs CFA rois~Île;les irifol'l1iatlon~'o1ît été utilisées à
des fins commerclsles.

;t ',,' ,.,. "r, C:·;. ;'",.'i
En cas de récidive, les dispositions générales du code pénal
en matière de récidive sont appliqùées.

La juridiction sa.isie peut;<en~1.r.?:d~.l'afl1ende, interdire à
l'auteur d'une infraction l'utilisation des informations pendant
une-durée maximale de deux (02)ans~ICette:dlotrée,peut '
être portée à cinq (05) ans en cas de récidive.

; T ( '. $

La juridiction saisie peut égalÈmlent ordonner la publication
de la sanction aux frais de la personne auteur de l'infraction.

Art. 51. : ::rO\Jt,age~,t d'unor~anisme pu~l\ç ~y.i met à la
disposition d'un requérant une information confidentielle ou
no'n commuhièàt3rê,' comrnet:u'né fuùte efesf'p-assible de
sanctions administratives sans préJùdlce d'autres sanctions
prévues par la légi~léltion,enviqueur.

TITRE VI : DES DISPOSITIONS FINALES
, i

.j. .

Art. 52: Sont abroqées, toutes les;çiisposition~ antérieures
et contraires à celles de la présente loi. ' i

Art. 53 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
-- "; t_" ,-'_ -,,' ...•• ~.' ..

Fait à Lomé, le 30 mars 2Q16

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier minis.tr~,
Selom Komi KlASSQU

'sEl, àL ;),~9:';N~.2«!1;'J7)qQ7~q~Q,~,~p'~(;, •• g
RELATIVE AUX ESPACES MARITIMES SOUS

:},Jyftlw,ç:TlÇ>~i~~~b~

L'Assemblée:~~~kt e. ~Iib~,~~t~ppté ;
Le président de la République promulgue la loi dont
la teneur ~~t:liftl.;::;~/,,;-'·,J Sff'''!\':_;?':') l' ;'/.n

Article premier: ~f?,r;~Re~te,~~i:§~t.~elative aux espaces
maritimes sous juridiction nationale conformément à la
convention des~~, ~..p~:.s.~r~m~~~tde la merdu 10
décembre 1982,

Art. 2 : La largeur de la mer territoriale togolaise est fixée à
douze (12) milles marins mesurés à partir de la ligne de
base établie par l'ordOiihâüi'fCV7-24 du 16 août 1977
portant délimitation des eaùx territoriales et création d'une
zone économique protégée.

Art.,~ ;l!~~t~~~~,~~è;îpr,,~~~~,i~p'~ ~Jr~'~t~I)~J~u-gelà de

'~t~~~~~1Î~1~J~~~~~~it~\~~"i~1~t~
~ I~,m~ç}ff~n~ ~!~,el,'t~".:·;',!~~;~91;":''f. ,~mlif. 'i;;:~,!i;

• ",." ~- Q " . ',' .' ' •••. ',

Art. 4 : Dans la ~6né<êb"fi'gOE!,il"Et~F~erce les contrôles
nécessaires~n vue de prévenir les infractions aux lois et
règlemenWtJâdartiërs,'Mc~lH(: ~ah~It'è~~di:f iinmig ration
sur I~ territoire ou. dans la mer territoriale, Il réprime les
inffa2tib~s' ànëE~s'rnên'lê's'ibts'èf~glémehts ~é6i'rimisês~ùr
le territoire ou dans la mettl9r.rftoriate!'" ,1"I( ".:' !,

- T :-,~ Ci_·f; r-} j'_~. :.::,., ••••i":.jf; '1 _ _!:,: ::';. ~.'-" ;;~', .,';' r< -.t

Art. 5:. Il ~"créé une zene ~CQl\QI\l,iq\.le~çJt,J~veqL!i,~'~tend
.' ~N-~~I~ d~ If zpn'i~(?9ntiQY-,~,e.t~F1ja~~,n~eà c~IIE3-cilusqu:~
·q~.Wf:5f~nts.(~PQ~pllll~s1J)~nn,§ ,~e)~,~,gn~,8§!bas~,.à,;R~rtlr
çle laquelle est mesurée ,la "Iar~eur de l,a mer territoriale,

···I;.(3t~r,l~!.le;.de·~àlw\Çi\Ctiqh"etd,esés'df,6its sàuv.er'~ihs~
~ ~ •. • - ,\ : •. . '_' • '" '",' j .. ': ' ,/ _> .•

Art.&': Dans [a toril:; écorîômique excluSive, l'Etat se'tésérve
leJ',dT'oit'd'eXiplorat~n; -et :d'e>opioitation des ressources
biologiques'etnorîbi6logiques qury sontattaenëes; Il exerce

·sa jur!Giction conformément, aux textesdntemati9naux, en
vigueur, notamment la convention des Nations Unieseur Ie
droitde ~merdu tO,qécembre,1.98~.

Toutefoi~~ IjEtai s'engage à faire particlper lès Etats VOisins
sans littbl'al, dans la mèsUre dÙ'posSible, à l'exploitation
des ressources biologiques dans le cadre d'accords

·bilatéra'ux et régionaux,; , .. , ,.

Art. 7 : La délimitation des frontiéres maritimes togolaises
se fera dans le respect des dispositions des articles 15, 74
et 83 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer du 10 décembre 1982,

Art,,8 : $ont-abrogées.'toutes dispositions antérieures
contraires.à ~a·présente, loi, .
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Art. 9 : La 'prèSehtê tbiseta e>lécutée com",e loi de l'Etat
; ',.. :, -,~: ,: : u:~;,~, ~~, ".,':( -, ",' ~"

Fa~'â'ujtné,;le 30' niârs 2016

'",J'" t~président dè ra RépùbiiqUe .(
~ '_' ·<';' .."1(1' ""-- ~n;...!p('1· .r, .~. ,', "

Faure Essozimna GNASSINGBE'

lé Premier rninistre .

;Selotn Komi KtAssôû

DECRETS

O~C.RET ~o2916.po2IPt:tdU 1.319.11201~ ,
1 autorisa~t J~m()dmcation,Jte ,'arrêté p0rt.ant

"è~tensi~'n àJa 3G" deJa liçence p()lir ï'ét8btiss,emimt
'... et l'exploitation dé reseaux de çom~ùniCations

électroniques mobiles 2G octroyée à Atlantique
:i TélécomTogo.(Mo()v) . ..i

LE PFleSIPEttlJ DE LA REP~J;n~IQu"E', '

S~r Ira. rapport de la ministre des Postes et de l'Ècononlie numériql.le,
-' -: ,-' '_' --_ "'.}- -'-j . ",

Vu la Constitution du 14 octobril1992 ;

Vu la loi n° 2012-018 du 17 décembre 2012 sur les communications
, I!!lect'rbniques ~e parUt'ol n· 201'3c003 du 19 féllner 2013; .

j. ~ r ,'- "

Vu le décret. no' 2001-195IP~ du ré novembre ,2001 èléfiniss~lOt ,I~S
"in0d31ités paltictllières du serviœ universel dèS 'téléccimmunlCàtions ;

Vu le décret n° 2006-0411PRdu 26 avril 2006 fixant les taux,'modaH(~s
d'affectâtion et de rècouvrement des redevànces des o~êrateurs,
exploitants -et prestatairl'js des services, de, télépommunication,s ;

Vu le décret n" 2006-042/PR:du 26 avril 2Q06 portant plarr.natienat
. d'attribution ~es bandes de fréquen~s rlldipél~ctriques,; 1

:Vu le décret ni> 2014~088IPR dtf 31 mars 2014 portant sur'les'réglmes
juridiques applicables aux activites··des COmmunications électroniques ,

Vu le décret n° 2014-112/PR du 30 avril20f4 portant sur l'interconnexion
et à l'accès aux réseaux de co~muniCfltions électroniques;

V.V.le décret n" 20~5-.Q~8/PR du 05 juin 2015 portant nominalir;>n du
Premier ministre; ..

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernement ; ,. "

Le Consèll des minlstres entendu, .'

DECRETE:

Article premier: Objet
Le présent décret. pris eh application de la loi n° 2O'12~018
du 17 décembre 2012 sur les communloatlons

{électroniques, ,modifiée par ta loi n° 2013;.Q03 du 19 février
20'13, autorise le ministre des PosteS et de rEconol'i1ie
numérique, à signer l'arrêté d'extension à 3G, de la licence
pour l'établissement 'et, l'exploitation de réseaux de
communications électroniques mobiles 2G ouverts au public
.âccordée â1'opérateurAtiantique Telecom Togo {Moov}'par
arrêté n°:010/MPTICAB du 21 décèmbre 2009, modifiée par
arrêté' n" 001/MPEN/CA'B12013 du 13 janvier 20'13. '

, ~c...

Art, 2;~Entrée en'itigUeur
Le présent décret êntre'en vigueur à compterde la date de
s~ signature. "

.Art. 3 : Exécution
Le ministre des Postes et de l'Economie numérique est
char~é de l'exécution du présentdécret qui sera publié au

r'Jo~rnal offiGiei de la Rép!Jblique togolaise., " '.

Fait à Lomé, le 13janvier'2Ù16

.Le Président de la RéPij~lIq'~e

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le.Premier ministre '

Selorn Komi KLASSOU

Le ministre des Postes et de l'Economie numérique

CinaLAWSON

DECRET N~20,16,-022/ PR du 03/03/2016 .
Portant Jlomination ,à ,titre étranger dans JiOrdre

~. National du Mérite '

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUË,

Vu la Constitution de la République togolaise du 14 octdbre 1992,

Vu la loi N"61-35 du 02 sèplembte 1961 instifuantfOrdre du Mono et
l'ensemble des textes quil'ont modifiée,

Vu;le décret N" 62- 62 du 20 avril 191;>2fixant.les modalités d'application
de la loi dû 02 septembre 1961 susvisée,

Vu la loi N° 73-3S'du 26 mars 1973 instituant l'Ordre National du Mérite;

DECRETE:

Article premier: Son Excellence Monsieur Ibrahim
MAHLAB, ancien Premier ministre, assistant du président
de la RépubliqueArabe d'Egypte, est élevé à titre étranger,

, à la dignité de Grand Officier de l'Ordre National du Mérite.
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Art.2: Le présent décret, 'quI prend effet à compter du 03
mars 2016, date de prise de rang de l'intéressé, sera enregistré
et publié au JoOmal offtciè1'de la 'RéPUblique togolaise.

.-
Fait àLomé, le 03 mars 2016

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

DECRET N° 2016 - 023/PR du 09/03/2016
Portant nomination à:titre étranger dans

l'Ordre du Mono

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la République togolaise du 14 octobre 1992,

Vu la loi N°61-35 dù 02 septembre 1961 inàtifuant l'Ordre du Mono,

ensemble les textes qui l'ont modifiée,

Vu le.décret N°62-62 du 20 avril 1962, fixant les mOdalités d'application
. . " . ,,' '.,

de la loi du 02 septembre 1961 susvisée;

DECRETE,:

Article premier: M. Kadré Désiré OUEDRAOGO,
Président de la Commission de la CEDEAO en fin de mandat,
est fait, à titre étrange~ COMMANo,ElJR de l'Ordre du Mono.

Art. 2: Le présent déêret qui prend effet à compter-du 09
mars 2016, date de prisede·tang dè1'intéressé, sera enregistré
et publié au Journal officiel de la République toqolaise..

Fait à Lomé, le 09 mars 2016

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

DEèRET N° 2016 -024IPR~u 11/03/2016
portant rattachement de' l'Institut National de la

Jeunesse et des Sports (INJS) à l'Université de Lomé
(UL)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'Enseignement supérieur et de.la
Recherche et du ministre de la Communication, de la Culture,. des Sports
et de la Formation civique,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 76-128 du 26 juillet 1976 relatif à la création et à
l'organisation de l'Institut National de la Jeunesse et des Sports ;

Vu le décret n° 2011-047/PR du 3g mars 2011. portant réc;uganisation de
l'Institut National de la Jeunesse et des Sports (INJS) ;

Vu Ie'dêcret n° 2012-004/PR du 29 février}l012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres; ,

Vu te décret n~ 2012-OO6IPR du 07 mars 2012 partantorganisation des
départements ministériels;

Vu le (iéqret 0° 201~0381PR du 05 juin 2015 P9rtant nomination du
Premier ininistre ; , ,', ' .

Vu. le déçret n", 20,15-041/PR *,2,8 juin 2015,portant comppsition du
gouvernement ; ".

le conseil des ministres entendu,

DECRETI;:,

Articlepremier : ,L'Institut NatiQnal de ~ Jeunesseet des
Sports (INJS) est rattaché à l'Un.vef$i,téde Lomé (UL).

Art. 2 : L'Institut Nationafde la Jeunesse et des Sports
(INJS) reste sous la cotutelle des ministrès chargés des
Sports et de l'Enseignement supérieur.

Â.rt. 3 ': l,~'ministre' de l'Enseiqnernènt supérieur et de la
Reêherche et le ministre de la Communication, de la Culture,
des Sports et de la Formation civique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'.ex~cuti()n du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

t=aità Lon;kle 11 mars 201t3:

.Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

r Le Premier ministre

Selom Komi KLASSOU

le ITlinis~r~de lé;!<;QmQ1iJni~tiQn, d~ laCulture, des
SPo~,~t ~~ la Forrnaûon civiqu~ . .

Guy Madjé LORENZO
.é - •

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche ..'

Octave Nico~é K. BROOH~ .

OECR,I;T N~201.6- 0251P~ du. 11/03/2016
mettant fin aux fonctions d'un directeur de cabinet

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de la Fonction publique, du Travail et de
Réforme administrative,
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Vu ;1~'CMstitutl&l'du. 1'4 o~dbr& 1ê92'i;' , f' " l ,1';J
~,,;' ~~,i., .~ '. '

Vu le dé~et n° 2p12-004/PR du 2l,} .février 2012 relatif aux attributions
des minls'très d'Etat êt ministres .; ; , '.: " ; >.' ':. i

, ". _"Y:.' ~.

Vu,le décret'n~Ji!012-006/PR du Q:7 mars 201:1 portant orgl'lnisation ..d~s!
départements ministériels; .'."L -v" t, ';'

vU IJ 'décret n° 2015-038/PR dû 05 juin 2é)15 portant nonimation du'
Premier ministre; . ~,:l'l,! " "

Vu le' décret'n° 2015-b'41ip~ dü 'iè'jùlH 2015'):>ortant cOmposttion di{
gouvernement; "'l,

Le conseil des ministres entendu.
ft

Articlè'@réntier "...•1èstmiS'fini àl!lxfol'lètions de'\di~ur
de cabj~et du miniStre de la' Réforma de l'Etafèt de la'
Mpd~rni!=l~~i(;mde 1'~9:rnjnj~tr9ti9nexe~9ée,spar Monsieur
Ab,otibakàfTANAI. ,.. "., . '. ...•... " '.'

',_ \,_.t~ -, ) ::_( .•..•.. ~,", ,yi f ; ~ ~_:\ :':r.l

Art. 2 : Le présentdécret; qui abtoge:té:décretn°'2G14-t25/
~R:~l.\,f8 rlJÇii301~ Pwt~rtnom!nat!pr 9'undir~pteurd~
ca9iJ;i$tsera p,ut)lj~:~u Jol.1rral çffic:ie,lde la,f{épUblique;
togqr~ise.'. ""." .). . , , " ..

;': • ," •• -Jo :::' ft. ~; :

.i..

Le Pré~identde laH.~publique
• • , ,i -~.• . 'i," :. . ,t '

Faure I;ssozirnn~ GNASSING~E
• . :' :; t '.~ .. ;,._ , ";" _ '1,_ i

Selo," Ko~, KLASSOU

"

. DECRET W 201.6- 026/PR du 1,1/02/2016
a'b~ogeant le décré{fjo 200~-028/PR 'dI,J 15 févrhn

" 2008 portilnt n'Ômhùlttoh
-.,~:~.; '~1 < ';,' _~l: •

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

VU la Constituti&ii du 14 octobre 1'992; l'

Vu le décret n° 29.12~004/PH dl!. 29, février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres; ,

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu le décret n" 20'15-03âtPFt'do 05 jà'in 2015 portant'r10mination du
Premierminislre; ,.; , ;'.',(i.J '

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28juin 2015 portant composition du
gouvernement ; " '

,'1,

Le conseil des ministres entendu,

"!'':''''i ~:, .··;l'i~ 1'~'1' ",:~l ', .•

Article premier; .~ed~r~,n° t.098tÇ;2~!RRdu 15.J~vrjer
2008 nommantM. Mohamed-Sad OURO-SAMA, directeur
de cabinet du -ministre.-du Commerce.; de l'Industrie, de
l'Artisanatet des Petites.etMoyennesentreprisesestabrogé.

f ' ~"., " • : . ,: ~

Art. 2: Le préSënt~retsera,publjéauJournal officiel de
la Républiquetogolaise.

Fait à Lomé, le 11 mars 2016

. . Le Présldentëe la République, ,..,

Faure Essozimna GNASSINGBE
...~l' • ,:

Le Premier ministre

~~Iom Kami K,LA~,SOU.

:;
r Laministre du Commerce,

de l'Industrie,'dela P~omoticndu Secteur prlvé et du
Tourisme . , '

Bernadette 'E.lEG21M-BALOUKI

-, .." .. ~

..: DEêRET~N°201'S\.è)2't/PRdlf11/03/2016'
J)ortilnt,.fi~ation <kt taU~ide.l'intétêt légal au titre de.

o. ·,1'année,civ~~ 20W

LE PRESIDENTOË LA REPUBLIQUE, "

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'Economie, des Finances
et de la Planification du développement;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le traité de l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA), en date du 20
janvier 2007, notamment en son article 34 ;

Vu la loi du 18:novt?rnbre ;Wt4,p.ortl;}nt fixationdu tauxde l'intérêt légal
dans les Etats membres d'a l'ÙMOA ;' .'., '"

> , .
VU le déc,èt;ll~ 2012-004/PR du 29"février 2012 relatif aux attributlons
des ministres d'Etat et ministres :.; l

Vu le décret n° 2012-006/PR,qu 07 rp~s 2012 portant organisation des
départements ministériels;

Vu 'le décret n° 2015-038'/PR du 05 juin 2015 portant nomination du
Premier miriistte; . , . .

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernement; ) .

Le conseil des ministres entendu ;
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DeCRETE:

Article prefllier: Le ta~x de l'intérêt légal, défini corerae
étantja moyenne pondérée par le nornbr.e de jours, du ta,~x
d'escompte de la BCEAQ (guichet de,prêt marginal) durant
l'année pré.cédente, est fixé, pour l'année 2016, à 3,5000 %.

Art 2 : Le ministre' .chargé de l'E.conomie et des Finances;
le garde des sceaux, ministre de la Justice et des Relations
avec les Institutions de la République, la Banque Centrale
des Etats de l'AfI'ique de l'Ouest (BCEAO) ainsi que la
Commission Bancaire de l'Union Monétaire Ouest-Africaine
(UMOA) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 11 mars 201.6

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE
;' '

Le Prernier.rplnistre ..

Selom Komi KLASSOU

Le garde des sceaux, ministre de la Justice et des
Relations avec les In~titutions de la République

Kokouvi P.AGBETOMEY

Le ministre d'Etat, ministre de l'Economie, des Finances
et de la Planification du Développement

Adji Otèth,AYASSo.R

Décret N° 2016-029/PR du 11/0312016 portant
titularisation

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la Justice et des
Relations avec les Institutions de la République,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992,

Vu la loi organique n° 96-11 du 21 août 1996 fixant statut des maqistrats,
modifiée par la loi organique n° 2013~007du 25 février 2013, notamment
ses articles 7 et 14 ;

Vu la loi organique n° 97-04 du 06 mars 1997 portant organisation et
fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM),

Vu le décret n° 97-224 /PR du 04 décembre 1997 portant modalités
d'application de la loi organique n° 96-11 du 21 août 1996 fixant statut
des magistrats, modifiée par le décret n" 20f3-047/PR du 13'Juiri20,13;'

. ,
Vu le décret no'2012-PQ4/PR du 29 février 2012,relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

V.u!e déçr~t n° 2015:038/flR du 0& jlJin 201~ROrtant nomination ~fI
Pr~mièr ministre. ," ,~- .' .. - " ",. , .. "'-'

Vu le décret n° 2015-041/PR du'la jUin 2015 portant composition ~u
gouvernement ;

Vul'avis n° 00112016ICSMdu'27janvier 2016 du conseil supérieur de
la magistrature;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Les magistrats 'stagiaires ci-après
désignés, q\.ji .ont accompli avec succès. le stage
réqlernentaire.de dix~hujtJ18)'mois, sont titularisés dans
leur grade à compter du 05 septembre 201~ et conservent
une ancienneté de dix-huit (18) mois: '

N° Nom et Prénoms N°mabicule

d'ordre
M. GAGBEME Ya~o

,"
01 072462-G

02 Mo,DOGO Ognan 072461-X

03 M. ABOTCHI Koffi Ayassounon 072450-C

M, GBESSË Koffi
';

04 072463-R

05 M. AN KOU Koffi Aba 072456-A

06 M. BANIZlTchilabalo Lidaowe . .072458-U
'. "

07 M. ADJETE Edoh Elom Kokou' 0724Ô1-M

08 Mme TOGUINA Marédna

épseANAO~,' .: 072469-P

09 M. AKIZOU Pinamnéwé 072453-F

10 M, BATENGUE Oamssane 072459-0

11 M, HOUNKPATI Kokouvi 072464;..S

12 M, WEKA'Komlanvi Fiarno 072470-Y

13 M, OJIMAAmidou 072460-N

14 M. KPIUIVIE Kondi 072465-B

15 M. PATOSSA Essossimna 072468-E

16 M, APEOOAkuètè 072457-K

17 M: EKPAï Kpiki Adji 042633-8

18 M. MAMA tbourahim 072467-V

19 M, KOFFI Kossikan 072466-L

20 Mme AMEBOUBE Akuvi Kékéli

épseSORSY 072455-Z

21 M. YAGNINIM Sadate N'wipamb 072471-H

22 Mlle AKAKPO Kossiwa 072452-W

23 M, AMADOS-DJOKO Kokou Dodji 072454-0
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Art. 2:: Le garde dêlS'~ceau)(:niinlstrè' de la Justibè'et des
Relations avec les Institutions de la Républiqde! est chèrgé'
de l'e)(écution,dlj présent décret qutsera publié,au Journal
officiel de 1a République togolaise.

Faità Lo.mér.l~ ,11ma~s2q16é

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSfNGBE "

Le Prame" ministre

Selom Komi KLASSOU
~~" _, <', { .. - '. c ;" ~ ~;

Le garde'des sceaux; ministre de la JustiCe et dêS"
RelationS avéc les Jnstitutions de "laRéfilûblique .,;

< _ ''':-" , '_"',' < _ :(, . :,':
Kokouvj P.AGBETOMEY".,., '_, .Ôr.:

.

.c: _'.: ~ ! \'. l ~

Décret N° 2016-030/PR du 11/03/2016 portant
nomi~atj9n"du Présidé~t.~e 1',9niversif~ de 'Kara,

; LE PItESIDENT DE LA REPUBLIQUE, :
"\, .-"

Sut proposition' du 'ministre de l'Ensëignement sup€rieur et 'de la"
Recherctiê, . ,'., ..., '

\(u la Cons~tutio_nidu14 octobre 1992~; .: '..

Vu la toi nÔ9:7~'14.du 10 septemore 199fportlanl statut'dek ul'live~ités
publiques du Togo; ensemble les ,textes.qui.l'ont modifiée,1notamment:
la loi n° 2014-00Ulu 09 avrit 2014'; ., , ..

Vu la loi n° 200.0-016du 1'" septembre 200.0portant statut spécial du
personnel el1seig'nl'lntde l'eOseignement stipérieur:du Togo, ensemble.
lès textes qui K?r1t modifiée;

Vu te décretn? Jl9-011/PRdu 21 janvier 1999: portant création de
l'Université d~ Kara; ,

1-"

Vu le décret n° 2000-016/PR du 08 mai 2Q.o.oportail! modalités~'élection
des orqanes de "directiondes universites du Togo;

. "\;';

Vu le oécret-n" 2Q03-280/PR du 03 décembre 2003 et le décret n°
2007-1281PR du 17 octobre 2007 portant créatidn des facultés à
l'UniverSite de Kara'; , .

r·i'

Vu le décret n° ,4011-178/PRdu 07 décembre 2011 fixant les principes
généraux d'organisation des départemen~~ ministéri~ts,

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2014 retatifaux attributions'
des ministres d'.Etat et ministres;' , !'

Vu le décret n° 2012-006/PR du.oz.mars 2012 portant organisation
des départements ministériels; .1

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du
Premier ministre; ,

Vu le décret n° 2015-041/PR du :ï!~juin 2015 portant composition du
gouvernement ;

Le conseil des ministres entendu,

Article :piimief': Monsieur Komla SA NbA, nOmle
03650~-A, professeur titufaire en chimie, précédemmêt'Jt
1er vice-'président de l'Université de Lomé, est nommé
.pré~îdént de l'Université delJ<ara. '-

Art. 2, : Est abrogé le décret riO2006,.(}90 bis du 31 août
2006 portantnomination du président de l'Université deKara.

Art. 3 : Le,ministre de l'Enséignemen!"5upérieur et de la
Recherche est chargé de l'mcécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la Républiquetogolaisê.

Fait à Lomé, le 11 mamt2016

Le Président de ta République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

selom Kômi KLASSOU

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche

.Ottave Nicoué'K BROOHM

Décret N° 201_6-035IPR du .18,10312016 abrogeant le
décret n° 2009-144/PR d,u 20 mai 2009 portant

nomination d'Un secrétaire général

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Cônstitutioh"de 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 portant attributions
des ministres d'Etat et ministres-;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation
des départements ministériels,

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du
Premier ministre;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 201.5 portant composition du,
gouvernement;

Le conseil des -ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Le décret n° 2009-144/PR du 20 mai 2009
nommant Monsieur Tossa Koffi KWASSI, secrétaire général
au ministère de l'Urbanisme etde l'Habitat est abrogé.
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ArA: ~: l_e présent qé~retsera pyblié al:' ~~rAal officiel de
la République togolaise.

\ j Fajt~ Lomé, le;18 mÇirs;201~i. ..' ~-'" , ,. . : ,. "': . - .
Le Président de la Ftép'ubliqlle'

r ','

r

. - -~',"':- '..'!

Faure Essozimna GNASSINGBE,
:~i \ ;

Le Premier ministre.

Selom Kom,i KLASSQU
" _, Il i ;'." v . -,;

't-,',

Décret N° 2016-036/PR,du 18/03/2016 abrogeant le
décret n° 2010-129/PR:du 29:0ctobre 2010 portant

nomination d'un secrétaire général
. . : ..' -_~. . ~_'._. 'f' '. •._~,

tE PRES10ENT DE LA REPUBLIQUE,
;r " - .

Vu la Constitution de 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2012-ob4/PR du 29 févri~r 2012 portant altributiÔ~
des ministres d'Etat et ministres; , , '",'",

Vu le décret n° 2012-006lPR du 07 mars 2012 portant organisation
des départements ministériels;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du
Premier rmnlstre.:

Vu le décret n° 2015-0411PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernement, ç , ':' , ;' ' •

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Article premier: Le décret n° 2010-129/PR du 29 octobre
2010 nommant Monsieur Mawutoé FATONZOUN,
secrétaire général au ministère des Transports est abrogé.

Art. 2 : Le présent décret sera publié au Journal officiel de
la République togolaise.

Fait à Lomé, le 18 mars 2016

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Selom Komi KLASSOU

'Déc~et N~ 201'6-037/PRdu 1'I)JQ3~0'1'6abrogeaotle
décret n° 2014-054/PR du 05 mars 2014 portant

nomination: d'un secrétaire général l,'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
~; .,,: •• ; ';':_: c " } '. \ ; ',.

Vu la Constitution de 14 octobre 1992 ;

-·f

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR ~tiu01~ 2012 portant organisation
des départements ministériels;

Vu le,.c;!éc.r.E!t0° Z01~h038/PR du Op;iwi'12015 po~ant nomination d,u
Premi~i'rrifnist~e;' , • ' •. ,'. '.. . '

;- ,_ ,< >\

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composlti0n du
gouvernement ;

, ::0;', _.' ;, ,~', . ; 1": '. ,', -:' i.. ..; :
Le conseil des rillnistres éiltèr'ïdu,

DECRETE:

Article premier: Le décret n° 2014-054/PR du 05 mars
2014 nommant Monsieur Akla-E,s,p M'Baw Joseph
AROKOUM, sedéfulre général au ministère de l'Equipement
rural est abrogé.

, .' "

Art. 2 : Le présent décret sera publié au Journal officiel de
la République togolaise. " '

Fait à Lomé, Je 18 mars 2016• .'",. . '._; ..,~.• ", -sÔ. ~ .

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Selom Komi KLASSOU

DECRET N° 2016-038/PR du 18/03/2016 abrogeant le
décret n° 2009-056/PRdu 25 mars 2009 portant

nomination

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'Etat et ministres;
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Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation
C', ,o"_, _"'C":f' ·C~!"'. :;,~-", ".,:.: •... ,-,:.,-." .• " ' .,' '. .." .r": -'r_., '_ .{'

des départemen(s. ministériels;' ," , ,

Vu le décret.n° l015-0381PR du 05 juin 2016 portant nomination du
Premier ministre ;

,;..~ ~'~/L(' ,t

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernem~nt ;

Le conseil des ministres entendu,
1: % ," .! (/'-. . ' i.~~.

r.:' ,

D{:CRETE:

Article premier: Le décret n° 2009-056/PR du 25 mars
2009 nommarit Monsi'eurAt8fèitom TAGBA, 8iréctéur dé
cabinet du ministre des Postes et Télécomni~nications,
est abrogé.

Art. 2: Le présent décret sera pl,l,bli~a,uJOl.!.rnalofficjel de
la République togolaise.

Fait à Lomé, le 18 mars 2016

Le'pr~siderit de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premierministre .

. "-':~ ,,4' . ,. .".

Selom KomlKtASSOU'

DécrelW 201~-039/PR du 18/03/2016 abrogeant le
décret nO'1998-~088/PRdu'11septembre 1998 poftaht. ,

nomination -. .

LE PRESlijENT DELA REPUBLIQUE,
Vu la Conatitution du 1;4?ct<>,iJre1992.;~

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions
des ministres d'fi;tat et.ministres ;

.. .,.. -'",". i ; •. -.

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation
des départements ministériels;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du
Premier ministre;

Vu le décret n° 2015~041/PR ciù 2S]'uin2015 portant composition du
gouvernement ;

Le conseil des ministres entendu,
t"_ ~.~ ';. ,',

DÊC~T'E:

Article p~emier: Le décret n" 199'8-088/PR du 11
septembre19panomm~t M9rlsi,eur.~WQna.YIOv.oTEKO,
directeur dè cabinet du ministre 'de l'Intérieur et de la
Sécurité, est abrogé.

Art. 2 :.ke présent décret sera publié au Journal officiel.de
(aRépubliqÙetogolaise. . "

,Faità Lomé, le t8 mars 2016

Le Président de la R~publique
,:>, 1

Faure Essozimna GNASSINGBE

le Premier mi'nistre

Selom Komi KLASSOU .. ',

Imp. Editogo
Dépôt légal n? t 0

.' ;,
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